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OPINIONS ET LETTRES D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN (IBAN) 
CONCERNANT L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2019 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN, 
DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI), 

DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE SUR LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS 
(MSIAC), 

DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN, 
DU BUREAU DES FORACS OTAN, 

DU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN, 
ET DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR) 

 
 

NOTE SUR LA SUITE DONNÉE 
 
 
 

Le 7 décembre 2021, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris 
note du rapport du RPPB annexé au C-M(2021)0029-REV1, a approuvé les conclusions et 
les recommandations qu’il contient et a donné son accord pour que ce rapport, les opinions 
et lettres d’observations et de recommandations de l’IBAN et les états financiers 2019 des 
sept entités concernées soient rendus publics. 

 

 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
  Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 

NB : La présente note fait partie du C-M(2021)0029-REV1 et doit être placée en tête de 
ce document. 
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OPINIONS ET LETTRES D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDA TIONS 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

CONCERNANT L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2019 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN, 

DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI), 
DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE SUR LA SÉCURIT É DES MUNITIONS 

(MSIAC), 
DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN, 

DU BUREAU DES FORACS OTAN, 
DU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN, 

ET DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR) 
 

 

Note du secrétaire général 
 
1. On trouvera ci-joint les opinions et lettres d'observations et de recommandations du 
Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) concernant l’audit des états 
financiers 2019 du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l’OTAN, du Centre 
d'information et d'analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC), du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN, du Bureau des FORACS OTAN, du projet de nouveau siège de 
l’OTAN et du fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR), ainsi que l’audit 
des états financiers rectifiés du SI. Pour ces sept entités, l'IBAN a émis une opinion sans 
réserve à la fois sur les états financiers et sur la conformité.  

2. Les rapports de l’IBAN ont été examinés par le Bureau de la planification et de la 
politique générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 

3. Je ne pense pas que cette question doive être examinée plus avant.  Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici au mardi 7 d écembre 2021 à 17h30 , 
je considérerai que le Conseil aura pris note du rapport du RPPB, approuvé les conclusions 
et les recommandations qu’il contient et marqué son accord pour que le rapport du RPPB, 
les opinions et lettres d’observations et de recommandations de l’IBAN et les états 
financiers 2019 correspondants des sept entités concernées soient rendus publics. 

 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
 

Annexe 1 : Rapport du RPPB 
Pièce jointe 1 : Rapports de l’IBAN + états 

financiers 
   Original : anglais 
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OPINIONS ET LETTRES D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDA TIONS 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

CONCERNANT L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2019 
DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN, 

DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI), 
DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE SUR LA SÉCURIT É DES MUNITIONS 

(MSIAC), 
DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN, 

DU BUREAU DES FORACS OTAN, 
DU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN, 

ET DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAITE (FCMR) 
 

Rapport du Bureau de la planification 
et de la politique générale des ressources (RPPB) 

 
Références : 
A. IBA-A(2021)0055 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 

concernant l'audit des états financiers 2019 du DCPS 
B.  IBA-A(2021)0053 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 

concernant l'audit des états financiers 2019 rectifiés du SI 
C. IBA-A(2021)0058 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 

concernant l'audit des états financiers 2019 du MSIAC 

D.  IBA-A(2021)0056 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 
concernant l'audit des états financiers 2019 du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN 

E.  IBA-A(2021)0052 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 
concernant l'audit des états financiers 2019 du Bureau des FORACS 
OTAN 

F.  IBA-A(2021)0054 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 
concernant l'audit des états financiers 2019 du projet de nouveau siège 
de l’OTAN 

G.  IBA-A(2021)0057 Opinion et lettre d'observations et de recommandations de l’IBAN 
concernant l'audit des états financiers 2019 du FCMR 

H.  C-M(2015)0025 Règlement financier de l’OTAN (NFR) 
I. BC-D(2015)0260-REV1 Règles et procédures financières (FRP) 
J. C-M(2016)0023 Cadre comptable OTAN (NAF) 
K. PO(2015)0052 Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la transparence 

et l’obligation de rendre compte 
 
 

INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport du RPPB porte sur les opinions et lettres d'observations et de 
recommandations du Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) 
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concernant l’audit des états financiers 2019 du régime de pensions à cotisations définies 
(DCPS) de l’OTAN, du Centre d'information et d'analyse sur la sécurité des munitions 
(MSIAC), du régime de pensions coordonné de l’OTAN, du Bureau des FORACS OTAN, du 
projet de nouveau siège de l’OTAN et du fonds de couverture médicale des agents à la 
retraite (FCMR), ainsi que l’audit des états financiers rectifiés du Secrétariat international 
(SI). Pour ces sept entités, l'IBAN a émis une opinion sans réserve à la fois sur les états 
financiers et sur la conformité (voir documents de référence A à G). 
 
 

OBJET 
 
2. Le présent rapport fait le point sur les opinions et lettres d'observations et de 
recommandations de l’IBAN afin que le RPPB puisse réfléchir aux questions ou 
préoccupations d'ordre stratégique découlant de l’audit des états financiers des entités 
concernées et, s'il y a lieu, recommander au Conseil une ligne de conduite propre à accroître 
la transparence, à améliorer le compte rendu et à renforcer la cohérence. 
 
3. En application de l'article 35 du Règlement financier de l'OTAN (NFR) et des règles 
et procédures financières (FRP) XXXV, qui définissent les responsabilités des contrôleurs 
des finances, c’est le contrôleur des finances du SI qui s’est chargé de superviser la 
préparation des états financiers 2019 de toutes les entités faisant l’objet du présent rapport 
ainsi que de signer ces états financiers. 
 
 

EXAMEN DE LA QUESTION 
 
4. À l’issue de l’audit des états financiers 2019 des sept entités faisant l’objet du 
présent rapport, l’IBAN a formulé au total onze observations, assorties de 
recommandations. Ces observations n’ont pas eu d’incidence sur les opinions émises au 
sujet des états financiers et de la conformité. L’IBAN a par ailleurs fait le point sur les suites 
données aux observations et recommandations formulées lors d’audits précédents. À la 
date de l’établissement des opinions et lettres d'observations et de recommandations de 
l’IBAN, huit questions ayant fait l'objet d’observations lors d’audits précédents étaient en 
cours de traitement, deux restaient à traiter et onze avaient été traitées. 
 
4.1. Observations 1 et 3 pour le SI – L’IBAN a constaté que la diminution de l'enveloppe 
du budget civil approuvée en 2019 n’avait pas été correctement enregistrée comme telle 
dans le système ERP car la manipulation finale consistant à exclure manuellement du 
système les données relatives au régime de pensions à prestations définies de l’OTAN 
n’avait pas été effectuée. Cela a eu une incidence sur l’état de l’exécution du budget et 
amené le SI à publier des états financiers rectifiés. Par ailleurs, l’IBAN a relevé une 
différence nette entre les montants notifiés dans l’état de la situation financière et les 
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montants notifiés par les bureaux satellites de l’OTAN. Les liquidités et les passifs ont de ce 
fait été surévalués. L’IBAN a également relevé plusieurs cas dans lesquels le solde de la 
petite caisse dépassait le plafond fixé et plusieurs cas dans lesquels ce solde n’était pas de 
zéro en fin d’exercice. De plus, une perte n’a pas été radiée comme le prévoit pourtant le 
NFR (référence H). Ayant pris note des recommandations de l’IBAN, le RPPB est favorable 
à ce que le SI établisse des procédures de contrôle interne qui garantissent que les 
ajustements budgétaires seront enregistrés correctement dans le système ERP, à ce qu’il 
procède au rapprochement des informations de fin d’exercice figurant dans l’état de 
l’exécution du budget et des données du système d’information budgétaire, et à ce qu’il 
mette en place des solutions techniques visant à supprimer les interventions manuelles 
dans le système ERP. Par ailleurs, le RPPB souscrit aux recommandations de l’IBAN, qui 
souhaite que le SI vérifie les montants notifiés par les bureaux satellites de l’OTAN, veille à 
ce que le solde de la petite caisse ne dépasse pas le plafond fixé à la fin de chaque mois et 
radie la perte inscrite dans un compte de petite caisse comme le prévoit le NFR. 
 
4.2. Observation 1 pour le Bureau des FORACS OTAN – Comme indiqué dans la note 5 
jointe aux états financiers 2019 du Bureau des FORACS OTAN, les excédents budgétaires 
annuels doivent être présentés en tant qu’actif (montants à recevoir) et passif (excédents 
restituables aux pays) à court terme. Les montants à recevoir qui sont notifiés dans les états 
financiers doivent correspondre aux excédents notifiés dans les états de l’exécution du 
budget des polygones.  L'IBAN a constaté que les engagements qui sont mentionnés dans 
les certificats d’audit délivrés pour deux polygones étaient inférieurs aux montants figurant 
dans leurs états de l’exécution du budget respectifs, et il n’a pas trouvé trace d’une décision 
du Comité directeur autorisant les polygones à traiter les montants non engagés comme 
des reports. Ayant pris note des recommandations de l’IBAN, le RPPB est favorable à ce 
que le Bureau des FORACS OTAN veille à l’exhaustivité et à l’exactitude des montants à 
recevoir et mette à jour en conséquence la méthode d’estimation de ces montants. 

 
4.3. Observation 2 pour le Bureau des FORACS OTAN – L’IBAN a constaté que la 
note 26 (« Parties liées ») jointe aux états financiers du Bureau des FORACS OTAN n’était 
pas étayée par des documents tels que des déclarations concernant les parties liées ou 
l’absence de conflit d’intérêts qu’auraient fournies les principaux dirigeants.  Le RPPB prend 
note des recommandations de l’IBAN et estime quant à lui que, s’agissant de recenser les 
opérations entre parties liées et de s’assurer de l’absence de conflits d'intérêts, le Bureau 
des FORACS OTAN devrait mettre en place une procédure qui soit en adéquation avec 
l’ampleur de ses activités. 

 
4.4. Observations 1 et 2 pour le projet de nouveau siège de l’OTAN – L’IBAN a constaté 
que les responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN n’avaient pas, au cours du 
premier trimestre de 2020, fourni de rapport sur la situation financière du budget global du 
programme de construction (LTPB) au Comité des représentants permanents adjoints 
(DPRC) et qu’ils n’avaient pas donné d’informations, dans les notes jointes aux états 
financiers, au sujet de l’état, en fin d’exercice 2019, de tous les crédits pour imprévus qui 
étaient inscrits dans le LTPB. Ayant pris note des recommandations de l’IBAN, le RPPB est 
favorable à ce que le SI présente les rapports sur la situation financière du LTPB ainsi que 
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les informations sur l’état de tous les crédits pour imprévus inscrits dans le LTPB afin que 
l’IBAN puisse réévaluer la situation dans le cadre de son audit des états financiers 2020 du 
projet de nouveau siège.   

 
4.5. Observation 2 pour le SI et observation 3 pour le Bureau des FORACS OTAN et le 
projet de nouveau siège de l’OTAN –  À la fin de l’exercice, le SI, le Bureau des FORACS 
OTAN et les responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN n’ont pas procédé dans 
l’état de la performance financière à l’écriture de contrepartie de la reprise de la provision 
totale pour congés non utilisés, ce qui a donné lieu à une surévaluation des charges et des 
produits. Le RPPB souscrit à la recommandation de l’IBAN et invite le SI, le Bureau des 
FORACS OTAN et les responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN à présenter, 
pour les besoins de l’audit de leurs états financiers de 2020, les informations relatives à la 
comptabilisation de la reprise de la provision pour congés non utilisés de l’exercice 
précédent. 

 
4.6. Observation 1 pour le RMCF – L’IBAN a constaté que les entités OTAN participant 
au financement du FCMR n’avaient pas toutes confirmé le montant de leur cotisation et il a 
relevé des différences comptables. Ayant pris note des recommandations de l’IBAN, le 
RPPB est favorable à ce que les demandes de confirmation des soldes en fin d’exercice 
soient envoyées suffisamment tôt pour que les entités OTAN cotisant au FCMR puissent 
répondre en temps voulu, et à ce qu’un rapprochement soit effectué entre les cotisations 
reçues et les enregistrements comptables. 

 
4.7. Observation 1 pour le régime de pensions coordonné de l’OTAN – L’IBAN a 
constaté que les informations figurant dans les notes jointes aux états financiers au sujet de 
montants échus à recevoir ou à payer étaient insuffisamment détaillées et ne montraient 
pas quels montants étaient en souffrance depuis plus d’un an, plus de deux ans ou plus de 
cinq ans. Ayant pris note des recommandations de l’IBAN, le RPPB est favorable à ce que, 
pour améliorer l’information présentée, le Bureau du contrôle financier (OFC) du SI 
mentionne, dans les notes jointes aux états financiers, les montants échus à recevoir ou à 
payer, et achève l’analyse de ces montants. 

 
4.8. Suites données aux observations antérieures : questions à traiter – En ce qui 
concerne les questions restant à traiter à la fois pour le régime de pensions coordonné et 
pour le FCMR, l’IBAN réaffirme que des progrès doivent être faits à l’égard de l’observation 
formulée lors de l’audit précédent concernant la nécessité pour l’OTAN de comptabiliser le 
passif correspondant aux avantages postérieurs à l’emploi, afin de se conformer à 
l’IPSAS 39 (Avantages du personnel). La question de l’utilisation de l’IPSAS 39 pour la 
comptabilité et le compte rendu relatifs au régime de pensions coordonné et au FCMR sera 
examinée dans un rapport distinct, qui visera à faire cadrer une décision prise 
antérieurement par le Conseil, l’IPSAS 39 et le NAF (référence J). 

 
4.9. Suites données aux observations antérieures : questions traitées – Pour le SI, au 
vu des progrès réalisés, l’IBAN considère comme traitées les questions concernant la 
nécessité d’apporter des améliorations à la déclaration sur le contrôle interne, la publication 
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tardive des états financiers, les erreurs dans le tableau des flux de trésorerie, et la 
comptabilisation des fonds relatifs à l’ex-Organisation de production et de logistique OTAN 
HAWK. Grâce à la mise en application par le SI d'une politique sur la comptabilisation et le 
compte rendu des opérations libellées en monnaie étrangère, la question correspondante 
est considérée comme traitée pour le DCPS et le régime de pensions coordonné. Le Conseil 
ayant approuvé une demande de dérogation au NFR, la question relative au recours par le 
MSIAC à un fonds de réserve de gestion est considérée comme traitée, tandis qu’une 
question qui était restée en suspens pour le projet de nouveau siège est désormais 
considérée comme traitée puisque tous les chiffres relatifs aux actifs à long terme ont été 
présentés correctement dans les notes jointes aux états financiers de 2019. Afin que les 
questions correspondantes puissent être considérées comme traitées, le Bureau des 
FORACS OTAN a corrigé le tableau des flux de trésorerie, il a comptabilisé et consigné les 
produits perçus au titre de services fournis à des pays non membres, et il a comptabilisé 
dans ses états financiers les excédents budgétaires à recevoir des polygones. 

 
4.10. Suites données aux observations antérieures : questions en cours de traitement – 
Le SI, le MSIAC et le Bureau des FORACS OTAN doivent tous trois s’améliorer dans les 
domaines de la gestion des risques, du contrôle interne et de l’audit interne. Bien que des 
progrès aient été accomplis dans ces domaines, le SI et le MSIAC doivent encore adopter 
une politique de gestion des risques et élaborer un registre global des risques, et ils doivent, 
tout comme le Bureau des FORACS OTAN, redoubler d’efforts pour évaluer et consigner le 
fonctionnement du système de contrôle interne et améliorer les activités d’audit interne. Les 
responsables du projet de nouveau siège ont encore des progrès à faire en ce qui concerne 
la collecte d’éléments probants sur la modification des activités et le rapprochement entre 
les chiffres figurant dans les états financiers et ceux figurant dans l’état de l’exécution du 
LTPB, tandis que, pour le régime de pensions coordonné, il conviendrait de mettre en place 
des contrôles internes plus efficaces pour l’établissement des états financiers. Comme le 
RPPB l’avait demandé instamment l’année dernière, le SI devrait fournir aux pays membres 
de l’OTAN une estimation du montant minimal à injecter dans le FCMR pour assurer sa 
viabilité et lui permettre de faire face à ses obligations sur le long terme. S’agissant du 
DCPS, les suites données à la recommandation formulée en 2015 par l’IBAN quant à la 
nécessité de fournir une justification adéquate de la constatation d'un montant à recevoir et 
d’une provision dans les états financiers seront réexaminées dans le cadre de l’audit des 
états financiers de 2020. 
 
 

CONCLUSIONS  
 
5. Onze nouvelles observations ont été formulées concernant les états financiers 2019 
des sept entités faisant l’objet du présent rapport. Aucune d’elles n’a eu d’incidence sur les 
opinions émises. À la date de l’établissement des opinions et lettres d'observations et de 
recommandations de l’IBAN, huit questions ayant fait l'objet d’observations lors d’audits 
précédents étaient en cours de traitement, deux restaient à traiter et onze avaient été 
traitées. 
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6. Le RPPB se réjouit des progrès constants qui sont accomplis pour réduire le nombre 
d’observations et il encourage le SI à traiter les questions relatives au contrôle des 
ajustements budgétaires et au rapprochement de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie. Il note que le SI, le Bureau des FORACS OTAN et les responsables du projet de 
nouveau siège doivent prendre de nouvelles mesures afin de donner suite à l’observation, 
qui leur est commune, portant sur une inexactitude comptable dans l’état de la performance 
financière. Il note également que le Bureau des FORACS OTAN doit veiller à l’exhaustivité 
et à l’exactitude des montants à recevoir et mettre en place une procédure lui permettant de 
recenser les opérations entre parties liées. Comme l’IBAN, le RPPB estime que les 
responsables du projet de nouveau siège doivent présenter les rapports financiers sur le 
LTPB et donner des informations sur l’état des crédits pour imprévus qui sont inscrits dans 
le LTPB. Par ailleurs, il recommande, pour le FCMR, que les demandes de confirmation des 
soldes soient envoyées suffisamment tôt pour que les entités OTAN cotisant au FCMR 
puissent répondre en temps voulu et, pour le régime de pensions coordonné, que l’OFC 
présente dans les notes jointes aux états financiers les montants à recevoir ou à payer 
restant en souffrance. 
 
7. Enfin, le RPPB note que le SI s'efforce de traiter les questions restées en suspens 
à la suite des audits précédents. 

 
8. Le RPPB examinera séparément l'observation formulée lors de l’audit précédent 
concernant la nécessité pour l’OTAN de comptabiliser le passif correspondant aux 
avantages postérieurs à l’emploi afin de se conformer au NAF. 
 
 

RECOMMANDATIONS 
 
9. Le Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
recommande au Conseil : 
 
9.1. de prendre note du présent rapport ainsi que des opinions et lettres d'observations 
et de recommandations de l’IBAN citées dans les documents de référence A à G ; 
 
9.2. d’approuver les conclusions formulées aux paragraphes 5 à 8 du présent rapport ; 

 
9.3. d'approuver la communication au public du présent rapport, des opinions et lettres 
d’observations et de recommandations de l’IBAN (documents de référence A à G) et des 
états financiers 2019 correspondants, en vertu de la politique agréée dans le document de 
référence K.  
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Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 4111 – Fax : +32(0)2 707 4962 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive 
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international 
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 
 ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
  
 
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l'OTAN (IBA N) concernant l’audit 
des états financiers du régime de pensions à cotisa tions définies (DCPS) 
de l’OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2019 – IBA-AR(2021)0010 

 
 
 Monsieur le Secrétaire général,  
 
 Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du 
Conseil (annexe 1).   
 
 Aux termes de l’article 15 du Règlement financier de l'OTAN, l’IBAN adresse son 
rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires officiels et 
accompagné des états financiers audités, au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. Ayant reçu les informations avec beaucoup de retard les 
informations à requises par les normes d'audit, il n’a pas pu respecter l’échéance du 
31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du DCPS ainsi 
que sur la conformité pour l’exercice 2019. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma haute 

considération. 
 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
 

Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 

à l’intention du Conseil 
sur l'audit des états financiers 

du régime de pensions à cotisations définies (DCPS)  de l’OTAN  
pour l’exercice clos le 31 décembre 2019  

 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers 2019 du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l’OTAN, 
régime de pensions par capitalisation auquel cotisent les agents recrutés depuis le 
1er juillet 2005 ainsi que l’OTAN, en tant qu’employeur. Au 31 décembre 2019, l'actif 
net disponible pour le service des prestations s'établissait à 524,53 millions d'euros 
(contre 408,39 millions d’euros à la fin 2018) et le régime comptait 4 352 affiliés 
(contre 3 974 à la fin 2018).  
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
L’IBAN n'a pas eu d'observation à formuler à l'issue de l'audit. 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors des audits 
précédents, et il a constaté qu’une question avait été traitée et que l’autre était 
toujours en cours de traitement. 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au 
Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice 1 à l'annexe 3). 
  
Une lettre à la direction a été adressée aux gestionnaires du DCPS (Secrétariat 
international). Elle contient des observations et des recommandations qui ont été 
formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans la lettre d’observations et de 
recommandations, et elle fait le point sur les suites données à des observations 
formulées dans de précédentes lettres à la direction. En effet, l’IBAN estime que ces 
questions doivent être traitées par les gestionnaires du DCPS et qu’elles relèvent dès 
lors de la responsabilité de ceux-ci. 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS  
 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN portant sur 
la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés et soumis à l’IBAN 
le 21 avril 2020, ces états financiers se composent de l'état de l’actif net disponible 
pour le service des prestations au 31 décembre 2019, de l’état des variations de l’actif 
net disponible pour le service des prestations au cours de la période ayant pris fin à 
cette date, ainsi que de notes explicatives, notamment un résumé des méthodes 
comptables importantes.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de 
l’actif net disponible pour le service des prestations au 31 décembre 2019 ainsi que 
des variations de cet actif net au cours de la période ayant pris fin à cette date, en 
application des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN et de la norme comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité et 
rapports financiers des régimes de retraite).  
 
Justification de l'opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l’OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le NFR. Les états financiers du DCPS sont établis en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel 
qu’approuvé par le Conseil et de l’IAS 26 (Comptabilité et rapports financiers des 
régimes de retraite). Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états 
financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les 
états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
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à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d’audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l’entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le NFR et le Règlement du personnel civil de l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000-4899), 
définies par l’INTOSAI, ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le NFR ainsi que les règles et procédures financières qui s’y rattachent et 
les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel civil fait 
partie. 
 
Le secrétaire général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
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indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT  
 

LE RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS)  DE L’OTAN 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l'OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet 
ainsi qu'une opinion sans réserve sur la conformité.  
 
Observations et recommandations : 
 
L’IBAN n'a pas eu d'observation à formuler à l'issue de l'audit.   
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors des audits 
précédents, et il a constaté qu’une question avait été traitée et que l’autre était toujours 
en cours de traitement.   
 
Une lettre à la direction a été adressée aux gestionnaires du DCPS (Secrétariat 
international). Elle contient des observations et des recommandations qui ont été 
formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans la présente lettre 
d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur les suites données à 
des observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. En effet, l’IBAN 
estime que ces questions doivent être traitées par les gestionnaires du DCPS et 
qu’elles relèvent dès lors de la responsabilité de ceux-ci.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été 
examinées par l’IBAN) ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) DCPS – Exercice 2015  
IBA-AR(2016)28, paragraphe 3 
 
JUSTIFICATION INSUFFISANTE DE LA 
CONSTATATION D’UN MONTANT À 
RECEVOIR ET D’UNE PROVISION DANS 
LES ÉTATS FINANCIERS 
 
Recommandation de l’IBAN 
Le Collège recommande au secrétaire 
général, qui assume la responsabilité de 
l'administration et de la gestion du DCPS, 
d'examiner cette situation dès que possible 
afin de déterminer si l'OTAN est d'accord 
avec l'indemnité proposée, à quelles 
entités OTAN présentant des états 
financiers revient cette indemnité et à qui 
les fonds correspondants, s'ils sont reçus, 
devraient in fine être restitués (par 
exemple : pays, affiliés au DCPS).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
En décembre 2018, le secrétaire général a 
recommandé de répartir un tiers du montant 
qui serait reçu de l’assureur à titre de 
dédommagement, soit 1,726 million 
d’euros, entre les affiliés qui, entre le 
1er janvier 2012 et le 31 décembre 2015, 
avaient activement cotisé au régime 
d'assurance couvrant les principaux 
risques. En mai 2019, l'assureur a versé la 
somme précitée. Le remboursement des 
affiliés n’est pas encore terminé, car il 
s’effectue par tranche depuis 2019. Dans 
l’état de la situation financière de 2019, le 
solde à restituer aux affiliés (0,687 million 
d’euros) est présenté comme un montant 
« à payer ». 
 
Comme indiqué dans le 
BC-DS(2019)0067 (INV), le Comité des 
budgets a décidé que la part du montant 
compensatoire versé par l’assureur qui 
correspond aux cotisations de l’employeur 
(4,274 millions d’euros) serait reversé aux 
entités OTAN présentant des états 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement . 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

financiers concernées. Dans l’état de la 
situation financière de 2019, ces 
4,274 millions d’euros ne sont plus 
considérés comme un actif ou un passif du 
DCPS, car il s’agit d’un flux de trésorerie 
(encaissement puis décaissement) qu’il 
convenait de comptabiliser comme montant 
à recevoir de l’assureur par les 
entités OTAN en question. En février et en 
avril 2020, l'assureur a versé, en deux fois, 
les 4,274 millions d’euros. Les 
décaissements au bénéfice des 
entités OTAN concernées a donc 
commencé en 2020. La situation sera 
réévaluée à l’occasion de l’audit des états 
financiers de 2020. 
 

(2) DCPS – Exercice 2015  
IBA-AR(2016)28, paragraphe 7 
 
MANQUE DE CLARTÉ DE LA MÉTHODE 
DE CHANGE 
 
Recommandation de l’IBAN  
Le Collège recommande de mettre au point 
et d'appliquer une méthode complète pour 
la comptabilisation et le compte rendu des 
opérations libellées en monnaie étrangère. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le SI a mis en application la politique de 
l’OFC diffusée sous la cote 
FC(FAC)(2020)004_FC, intitulée 
« Comptabilisation et compte rendu des 
opérations libellées en monnaie 
étrangère ». 
 

 
 
 
Question 
traitée . 
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RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L’OTAN  
 

COMMENTAIRES OFFICIELS 
SUR LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  

ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN (IBAN) 

 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(1) DCPS – Exercice 2015 
IBA-AR(2016)28, paragraphe 3 
JUSTIFICATION INSUFFISANTE DE LA CONSTATATION D’UN MONTANT À 
RECEVOIR ET D’UNE PROVISION DANS LES ÉTATS FINANCIE RS 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international  
 

Pas d'accord. 
 
Dans les états financiers de 2019, la présentation du montant à recevoir et de 
la provision est conforme aux documents – complets – reçus d’Allianz ainsi 
qu’aux décisions des pays.  
 
Le SI suggère de considérer cette question comme traitée. 
 

Position de l’IBAN 
  
L’IBAN maintient sa position, estimant que la quest ion est en cours de 
traitement dès lors que le remboursement aux affili és, qui s’effectue par 
tranches depuis 2019, n’est pas encore terminé. De plus, le remboursement des 
entités OTAN présentant des états financiers a comm encé en 2020. La situation 
sera réévaluée à l’occasion de l’audit des états fi nanciers de 2020. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 

opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 

une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

 
• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 
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« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important 
pour la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de 
l’auditeur ou du rapport d’audit. 
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NATO SANS CLASSIFICATION 
 -1- 

Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 41 11 – Fax : +32(0)2 707 49 62 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive 
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international 
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 

ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
  
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l’audit 
des états financiers rectifiés du Secrétariat inter national (SI) pour l'exercice 
clos le 31 décembre 2019 – IBA-AR(2021)0013 

 
 
 Monsieur le Secrétaire général,  
 
 Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du Conseil 
(annexe 1).  
 
 L’article 15 du Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’IBAN adresse au 
Conseil son rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires 
officiels et accompagné des états financiers audités, au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. Cependant, ayant reçu avec un retard considérable les 
informations requises en application des normes d’audit, l’IBAN n’a pas pu respecter 
l’échéance du 31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers rectifiés du 
Secrétariat international ainsi que sur la conformité pour l’exercice 2019. 

 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute 

considération. 
 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 

 
 
Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur l’audit des états fina nciers rectifiés 
du Secrétariat international (SI) 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
 
Le Secrétariat international (SI) assiste le Conseil de l’Atlantique Nord et ses comités 
dans leurs travaux. Dans ses états financiers rectifiés de 2019, le montant total des 
dépenses était de 278 millions d'euros (MEUR). 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé trois observations, qui n’ont pas eu d’incidence 
sur l’opinion émise : 
 

1. Nécessité d’améliorer le contrôle des ajustements budgétaires. 
 

2. Traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 

3. Absence de rapprochement de la trésorerie et des équivalents de trésorerie. 
 
L’IBAN a par ailleurs fait le point sur les suites données aux observations et 
recommandations formulées lors des audits précédents, et il a constaté que 
quatre questions avaient été traitées et que deux autres étaient toujours en cours de 
traitement. 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au SI, 
dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre ainsi que, le cas échéant, 
la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l'annexe 3). 
 
Une lettre a été adressée à la direction du SI. Elle contient des observations et des 
recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans 
la lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur la suite donnée 
aux observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. En effet, l’IBAN 
estime que ces questions doivent être traitées par la direction du SI et qu’elles relèvent 
dès lors de la responsabilité de celle-ci. PU
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS RECTIFIÉS 
 

DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers rectifiés du Secrétariat international (SI) portant sur la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés sous la cote FC(2020)0044-REV1 et 
soumis à l’IBAN le 19 juin 2020, ces états financiers se composent de l'état de la 
situation financière au 31 décembre 2019, de l'état de la performance financière, de 
l’état des variations de l'actif net/situation nette et du tableau des flux de trésorerie 
pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019, ainsi que d'un résumé 
des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. Ils contiennent 
en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la même période de 12 mois.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers rectifiés donnent une image fidèle et 
exacte de la situation financière du SI au 31 décembre 2019 ainsi que de sa 
performance financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la 
période de 12 mois ayant pris fin à cette date, en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l’opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le Règlement financier de l’OTAN. Les états financiers du SI sont établis en application 
des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances 
de soumettre les états financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de 
l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
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obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l'entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers rectifiés, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas 
été employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le Règlement financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil 
de l’OTAN. 
 
Justification de l’opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000-4899), 
définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant 
dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures 
financières qui s’y rattachent et les directives d’application particulières, dont le 
Règlement du personnel civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le secrétaire général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers rectifiés du Secrétariat international (SI) pour l'exercice clos le 
31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu'une 
opinion sans réserve sur la conformité.  
 
Observations et recommandations  
 
À l’issue de l’audit, l’IBAN a formulé trois observations, assorties de 
recommandations. Ces observations n’ont pas eu d’incidence sur l’opinion émise au 
sujet des états financiers et de la conformité. 
 

1. Nécessité d’améliorer le contrôle des ajustements budgétaires. 
 
2. Traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 
3. Absence de rapprochement de la trésorerie et des équivalents de trésorerie. 
 

L’IBAN a par ailleurs fait le point sur les suites données aux observations et 
recommandations formulées lors des audits précédents, et il a constaté que 
quatre questions avaient été traitées et que deux autres étaient toujours en cours de 
traitement.  
 
Une lettre a été adressée à la direction du SI. Elle contient des observations et des 
recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans 
la présente lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur la suite 
donnée aux observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. En 
effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par la direction du SI et 
qu’elles relèvent dès lors de la responsabilité de celle-ci.  
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LE CONTRÔLE DES AJUSTEMENT S 

BUDGÉTAIRES 
 
Contexte  
 
1.1 L’article 6 de la section II du Règlement financier de l’OTAN (NFR), qui porte 
sur les attributions du contrôleur des finances, prévoit ce qui suit : « Le secrétaire 
général, les commandants suprêmes et les autres chefs d’organisme OTAN disposent 
parmi leur personnel d’un contrôleur des finances qui est leur conseiller financier 
principal et qui exerce en leur nom les attributions ci-après, cette liste n’étant pas 
limitative :  

a) exécuter les activités de l’organisme OTAN qui concernent l’établissement 
du budget, la comptabilité et le compte rendu ;  
b) veiller au respect des principes de saine gestion financière énoncés à 
l’article 4 ;  
[c)] organiser et administrer le système de contrôle financier interne établi 
conformément à l’article 12.1. »  

 
1.2 Par ailleurs, l’article 12.2 du NFR dispose que : « Afin qu’il soit satisfait aux 
critères souhaités de contrôle interne, le contrôleur des finances veille à :  

établir un système de contrôle financier et budgétaire interne couvrant tous 
les aspects de la gestion financière, et notamment les opérations sur 
autorisations ouvertes et les opérations sur les fonds extrabudgétaires dont il 
peut autoriser la constitution dans le cadre de ses attributions. »  

 
Constatations 
 
1.3 Le budget civil est administré à l’aide du système d’information budgétaire 
Hyperion. Une fois le budget approuvé, les données chiffrées sont importées dans le 
système de planification des ressources d'entreprise (ERP). Cela étant, bien que la 
dotation du régime de pensions coordonné de l’OTAN (régime de pensions à 
prestations définies) apparaisse dans le budget civil, elle ne relève pas de la partie 
principale du budget du SI. Le Bureau du contrôle financier (OFC) du SI doit donc 
passer en revue les entrées dans le système ERP et, si nécessaire, procéder à une 
manipulation finale consistant à exclure manuellement du système les données 
relatives au régime de pensions à prestations définies.  
 
1.4 Le 11 juin 2020, l’OFC a indiqué à l’IBAN qu’il comptait rectifier les états 
financiers 2019 du SI. L’une des raisons avancées était que l’état de l'exécution du 
budget devait être modifié de manière à faire apparaître la diminution de l'enveloppe 
du budget civil 2019 approuvée dans le BC-D(2019)0213 (INV). Cette diminution 
n’avait pas été correctement enregistrée comme telle dans le système ERP car l’OFC 
n’avait pas exclu du système les données relatives au régime de pensions à 
prestations définies.  
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1.5 Si l’ajustement budgétaire a été approuvé par le Comité des budgets en 
octobre 2019 (BC-D(2019)0213 (INV)), l’erreur dans le système ERP n’a été 
découverte qu’en avril 2020, soit après la publication des états financiers, ce qui a 
amené l’OFC à les rectifier. Qui plus est, la correction n'a été effectuée dans le 
système ERP que le 14 juillet 2020.  
 
Recommandations 
 
1.6 L’IBAN recommande à l’OFC du SI : 
 

a) d’établir et de consigner des procédures de contrôle interne qui garantissent 
que les ajustements budgétaires seront enregistrés correctement dans le 
système ERP ;  
 

b) de mettre en place et de consigner une procédure de rapprochement des 
informations de fin d’exercice figurant dans l’état de l’exécution du budget et 
des pièces justificatives fournies dans le système d’information budgétaire 
Hyperion ;  
 

c) de mettre en place des solutions techniques visant à supprimer les 
interventions manuelles dans le système ERP.  

 
 
2. TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION  POUR LES 

CONGÉS NON UTILISÉS 
 
Contexte  
 
2.1 D’après l’IPSAS 19, les provisions doivent être revues à chaque date de 
reporting et ajustées pour refléter l’estimation la plus correcte à ce moment-là. S'il 
devient improbable qu'une sortie de ressources représentatives d’avantages 
économiques ou d’un potentiel de service soit nécessaire pour éteindre l'obligation, la 
provision doit être reprise. 
 
2.2 Par conséquent, la reprise, totale ou partielle, d’une provision implique la 
suppression ou la déduction du passif correspondant dans la catégorie de charges (et 
de produits) pour laquelle la provision avait été initialement comptabilisée. 
 
2.3 L’état de la performance financière doit dès lors faire apparaître les flux nets 
liés à la variation des provisions entre deux exercices consécutifs. 
 
Constatations 
 
2.4 À la fin de l’exercice 2019, le SI a comptabilisé en charges une provision totale 
pour congés non utilisés de 2 037 072 EUR. En 2018, cette provision et la charge 
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correspondante étaient de 1 966 535 EUR. Le SI a dûment procédé à la reprise de la 
provision de l’exercice précédent dans l’état de la situation financière, conformément 
à la méthode comptable qui était d’application. Cependant, il n’a pas procédé dans 
l’état de la performance financière à l’écriture de contrepartie de cette reprise sur 
provision (1 966 535 EUR).  
 
2.5 De ce fait, les charges notifiées dans l’état de la performance financière ne 
reflètent pas correctement la variation de la provision pour congés non utilisés, à 
savoir, pour 2019, une hausse de 70 537 EUR et non de 2 037 072 EUR. Les charges 
figurant dans l’état de la performance financière sont donc surévaluées de 
1 966 535 EUR. De plus, comme le SI procède à l’écriture de produits en contrepartie 
des charges correspondant à la provision pour congés non utilisés, ces produits sont 
surévalués d’autant.  
 
Recommandations 
 
2.6 L’IBAN recommande au SI de comptabiliser dans l’état de la performance 
financière, en application de la méthode comptable qui est d’application, la reprise de 
la provision pour congés non utilisés de l’exercice précédent.  
 
 
3. ABSENCE DE RAPPROCHEMENT DE LA TRÉSORERIE ET DES  

ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE  
 
Contexte  
 
3.1 L’article 17.1 du NFR prévoit que « le secrétaire général, les commandants 
suprêmes, les commandants subordonnés, en vertu des pouvoirs qui leur sont 
délégués, et les autres chefs d’organisme OTAN peuvent, par les soins du contrôleur 
des finances (désigné conformément à l’article 6) et après enquête approfondie, 
autoriser la décharge des pertes en argent liquide, en matériel et autres actifs à 
concurrence des sommes prescrites dans les règles et procédures financières 
adoptées par le comité financier concerné conformément à l’article 4.4 ». 
 
3.2 Le paragraphe 4 c) des règles et procédures financières (FRP) VI dispose 
que  
« le contrôleur des finances veille à ce [que] tous les comptes [soient] régulièrement 
rapprochés et vérifiés, et [à ce que] toutes les activités ayant des incidences 
financières, y compris les activités financées sur des fonds multinationaux et sur des 
fonds extrabudgétaires, [fassent] l’objet d’inspections périodiques ». 
  
3.3 La sous-section 5.5.5.4 du manuel des bureaux satellites prévoit ce qui 
suit : « À la fin de chaque mois, le solde de la petite caisse ne pourra pas dépasser 
500 EUR. Il devra être de zéro au 31 décembre de chaque année. »  
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Constatations 
 
3.4 Au cours de la vérification par sondage de la trésorerie et des équivalents de 
trésorerie, l’IBAN a relevé une différence nette de 45 425 EUR entre les montants 
notifiés dans l’état de la situation financière et les montants notifiés par les bureaux 
satellites de l’OTAN. 

 

3.5 Cette différence tient au fait qu'une opération a été comptabilisée dans le 
grand livre général sous l’année 2020, alors qu’elle aurait dû l’être sous l’année 2019. 
De ce fait, tant les liquidités que les passifs sont surévalués de 45 425 EUR dans l’état 
de la situation financière. 
  
3.6 Par ailleurs, l’IBAN a relevé plusieurs cas dans lesquels le solde de la petite 
caisse dépassait en fin de mois le plafond de 500 EUR fixé dans le manuel des 
bureaux satellites. 
 
3.7 De plus, bien que le solde de la petite caisse de tous les bureaux satellites 
doive être de zéro au 31 décembre de chaque année, le compte de petite caisse de 
dix bureaux présentait un solde allant de 4,55 EUR à 5 224,77 EUR le 
31 décembre 2019. 
  
3.8 Enfin, le compte de petite caisse 570104 affichait toujours une perte de 
792 EUR remontant à septembre 2015. Ce montant n’a pas été approuvé pour 
radiation par la contrôleuse des finances du SI comme le prévoit pourtant le NFR.  
 
Recommandations 
 
3.9 L’IBAN recommande au SI : 
 

a) de vérifier les montants notifiés par les bureaux satellites de l’OTAN avant de 
publier les états financiers ; 

 
b) de veiller à ce que le solde de la petite caisse des bureaux satellites de l'OTAN 

ne dépasse pas le plafond de 500 EUR à la fin de chaque mois et à ce qu'il 
soit de zéro au 31 décembre de chaque année ; 

 
c) de radier la perte inscrite dans le compte de petite caisse n° 570104, après 

avoir procédé à une enquête approfondie comme le prévoit l’article 17 du 
NFR. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur les suites données aux observations formulées lors de 
précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (pour autant qu’elles aient été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0020, paragraphe 1.9 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS DANS LES 
DOMAINES DE LA GESTION DES 
RISQUES, DU CONTRÔLE INTERNE ET 
DE L'AUDIT INTERNE 
 
Recommandations de l’IBAN 
L’IBAN recommande au SI de se donner 
pour priorité de se mettre en conformité 
avec toutes les dispositions de la nouvelle 
version du NFR et des FRP, en particulier 
pour ce qui est de la gestion des risques et 
du contrôle interne. Ainsi, le SI devrait 
s'attacher notamment : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2019, le SI a pris les 
mesures suivantes : 
 - le poste d’administrateur 
chargé du contrôle interne a 
été créé et pourvu ; 
 - le Bureau de l’audit interne et 
de la gestion des 
risques (OIARM) a été 
créé ; son effectif est 
actuellement au complet ;  
 - le COSO a été choisi comme 
cadre de contrôle interne ;  
 - un exercice d’autoévaluation 
du système de contrôle interne 
a été mis en place, de même 
qu'une évaluation périodique 
(début 2019) ;  
 - un registre des risques 
couvrant l’ensemble de l’entité 
a été établi ;  
 - un projet de politique de 
gestion des risques est en 
cours de finalisation.  

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement.  
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
• à mettre la touche finale à la 

politique de gestion des risques 
applicable à toute l’entité et à 
élaborer un registre global des 
risques couvrant toutes les 
interdépendances transversales ;  
 
 
 

 
• à évaluer et à consigner par écrit 

le fonctionnement de son 
système de contrôle interne et de 
gestion des risques afin de se 
conformer au NFR et aux FRP ; 

 
 

 
• à faire organiser par son service 

Audit interne des activités d’audit 
aux fins d'une évaluation du 
caractère approprié, de la qualité 
et de l’efficacité du contrôle 
interne et de la gestion des 
risques dans l’ensemble de 
l’entité.  

 

 
Toutefois, le processus visant 
à finaliser la politique de 
gestion des risques applicable 
à toute l’entité et à élaborer un 
registre global des risques 
couvrant toutes les 
interdépendances 
transversales est toujours en 
cours. 
 
Le travail d’évaluation et de 
consignation du 
fonctionnement du système de 
contrôle interne et de gestion 
des risques que le SI effectue 
afin de se conformer au NFR et 
aux FRP est toujours en cours. 
 
Une réflexion est en cours sur 
les activités d’audit à mener 
par l’OIARM aux fins d'une 
évaluation du caractère 
approprié, de la qualité et de 
l’efficacité du contrôle interne 
et de la gestion des risques 
dans l’ensemble de l’entité. 

(2) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0020, paragraphe 2.9 
 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES 
AMÉLIORATIONS À LA DÉCLARATION 
SUR LE CONTRÔLE INTERNE 
 
Recommandations de l’IBAN 
L’IBAN recommande que le SI de l’OTAN 
améliore la déclaration sur le contrôle 
interne en faisant en sorte que ce document 
couvre de manière exhaustive toutes les 
exigences fixées dans les FRP XII et 
présente expressément les éléments pour 
lesquels une confirmation n’est pas 
possible.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La déclaration sur le contrôle 
interne établie par le SI 
pour 2019 répond à toutes les 
exigences fixées dans 
les FRP XII.  
 

 
 
 
Question 
traitée . 
 
 
 

(3) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0020, paragraphe 3.4 
 
LACUNES DANS LE PROCESSUS DE 
CONFIRMATION DES SOLDES DE FIN 
D’EXERCICE ENTRE ENTITÉS OTAN 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement.  
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Recommandations de l’IBAN  
L’IBAN recommande au SI d’établir des 
procédures officielles efficaces qui 
permettront de confirmer le solde des 
éléments d’actif et de passif correspondant 
aux autres organismes OTAN en prévision 
de l’établissement des états financiers. S’il 
y a des différences, le SI devrait organiser 
une réunion avec les organismes OTAN 
concernés afin de procéder à un 
rapprochement des montants et de faire la 
lumière sur les éléments en souffrance. 
 

L’IBAN prend note des 
améliorations apportées. 
L’OFC du SI a ainsi demandé 
aux principales entités OTAN 
présentant des états financiers 
de confirmer le solde de fin 
d’exercice des montants à 
payer et des montants à 
recevoir. Les informations 
fournies ont ensuite été 
rapprochées d’une liste de 
factures (sous forme de 
tableau).  
 
Il n’a pas été fourni de 
rapprochement avec les 
données relatives aux 
montants à payer telles 
qu’extraites de l’ERP.  
 
Aucun processus officiel de 
confirmation des soldes de fin 
d’exercice entre entités OTAN 
présentant des états financiers 
n’a pour l’heure été mis en 
place. 
 

(4) Exercice  2017 
IBA-AR(2018)0028, paragraphe 2.3 
 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS 
FINANCIERS  
 
Recommandations de l’IBAN 
La diffusion tardive des états 
financiers 2017 du SI a donné lieu à la 
formulation d’une opinion avec réserve sur 
la conformité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Les états financiers de 2019 
ont été présentés le 
27 avril 2020, soit avec un 
retard raisonnable vu la 
situation inédite engendrée par 
la pandémie de COVID-19 (voir 
communication de l’OFC du SI 
sous la cote FC(2020)0052, du 
27 mars 2020). 
 

 
 
 
Question  
traitée . 

(5) Exercice  2016 
IBA-AR(2018)40, paragraphe 2.2  
 
ERREURS DANS LE TABLEAU DES 
FLUX DE TRÉSORERIE 
 
Recommandations de l’IBAN 
Le Collège recommande au SI de faire en 
sorte que les tableaux des flux de trésorerie 

 
 
 
 
 
 
 
Aucune erreur n’a été relevée 
dans les tableaux des flux de 

 
 
 
Question 
traitée.  
 
 
 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2021)0013 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-10 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

pour 2018 soient arithmétiquement 
corrects, qu’ils soient conformes à 
l’IPSAS 2 et qu’ils puissent être rapprochés 
des mouvements présentés dans l’état de 
la situation financière et dans l’état de la 
performance financière. 
 

trésorerie.  

(6) Exercice  2010 
IBA-AR(2012)08, paragraphe 5.2  
 
COMPTABILISATION DES FONDS 
RELATIFS À L'EX-ORGANISATION DE 
PRODUCTION ET DE LOGISTIQUE 
OTAN HAWK 
 
Recommandations de l’IBAN 
Le Collège recommande au SI de 
déterminer la meilleure méthode à suivre 
pour la comptabilisation et la présentation 
des actifs et des passifs du Bureau de 
gestion OTAN HAWK ainsi que des 
mouvements de fonds enregistrés au cours 
de l’exercice. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un rapport spécial a été établi 
par l’OFC du SI et communiqué 
à l’IBAN au sujet des 
opérations financières liées à 
la clôture financière de l’ex-
Bureau de gestion OTAN 
HAWK qui ont été effectuées 
au cours de la période allant du 
1er juillet 2010 au 
31 décembre 2016 
(FC(2019)00133). L’IBAN a 
examiné les informations 
figurant dans ce rapport 
spécial. Il confirme que les 
soldes notifiés dans les états 
financiers 2019 rectifiés du SI 
sont présentés de manière 
fidèle et en conformité avec le 
cadre comptable OTAN et que 
rien ne lui donne à penser que 
ces soldes ne sont pas 
conformes au NFR.  
 

 
 
 
Question 
traitée . 

 
 
 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
APPENDICE 1 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2021)0013 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-11 

COMMENTAIRES OFFICIELS DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL  (SI) 
CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMAND ATIONS 

ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

 
OBSERVATION 1 : 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LE CONTRÔLE DES AJUSTEMENTS B UDGÉTAIRES 
 
Commentaires officiels du SI 

 
Le SI souscrit à la recommandation. 

 
La question ayant donné lieu à la recommandation a été traitée en 2020. Le 
budget qui est transféré de Hyperion vers la suite e-Business ne comprend 
plus le budget DBPS et il n’est donc plus nécessaire de procéder à l’exclusion 
manuelle des données relatives au DBPS.  
 
Le SI reconnaît que les interventions manuelles dans le système ERP doivent 
être évitées et que les procédures de contrôle interne doivent être 
appropriées. Il est constamment à la recherche de solutions techniques ou de 
solutions éprouvées permettant d’améliorer la situation ; toutefois, ce 
processus est fortement tributaire des ressources disponibles. 

 
 
OBSERVATION 2 : 
TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION PO UR LES 
CONGÉS NON UTILISÉS 
  
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation. 
 
L’erreur a été corrigée dans les états financiers de 2020. 

 
 
OBSERVATION 3 : 
ABSENCE DE RAPPROCHEMENT DE LA TRÉSORERIE ET DES ÉQ UIVALENTS 
DE TRÉSORERIE  
 
Commentaires officiels du SI 

 
Le SI souscrit à la recommandation. 

 
a) Dans le cadre du processus de clôture des comptes de 2020, le SI a veillé 
à ce que les informations transmises par les bureaux satellites de l’OTAN 
soient d’encore meilleure qualité. 
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b) L’OFC tiendra compte de cette recommandation et reverra les procédures 
et/ou les pratiques en vigueur.  
c) Le montant en question a été radié conformément aux procédures.  
 
 

SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(1) Exercice 2018 
IBA-AR(2019)0020, paragraphe 1.9 
NÉCESSITÉ D’APPORTER DES AMÉLIORATIONS DANS LES DOM AINES DE LA 
GESTION DES RISQUES, DU CONTRÔLE INTERNE ET DE L’AU DIT INTERNE 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à l’analyse de l’IBAN. 
 

Le SI fait observer que, vu le peu de ressources dont il dispose (deux 
auditeurs, qui contribuent aussi au développement du cadre de gestion des 
risques du SI), l’OIARM n’est pas en mesure d’évaluer le caractère approprié 
et l’efficacité du cadre de gestion des risques du SI. 
 
 

(3) Exercice 2018  
IBA-AR(2019)0020, paragraphe 3.4 
LACUNES DANS LE PROCESSUS DE CONFIRMATION DES SOLDE S DE FIN 
D’EXERCICE ENTRE ENTITÉS OTAN 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à l’analyse de l’IBAN. 
 

Le SI a amélioré encore le processus de rapprochement dans le cadre de la 
clôture des comptes de 2020.
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 

opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 

une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 
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Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 
« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément autre que 
ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important pour la 
compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de l’auditeur ou du 
rapport d’audit. 
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Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 4111 – Fax : +32(0)2 707 4962 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du Directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Président du Comité directeur du MSIAC  
 Directeur de projet du MSIAC 
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international 
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 

ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
 
Objet : Opinion et lettre d’observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l’audit 
des états financiers du Centre d’information et d’a nalyse sur la sécurité des 
munitions (MSIAC) pour l'exercice clos le 31 décemb re 2019 – 
IBA-AR(2021)0007 

 
 
 Monsieur le Secrétaire général, 
 

Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du Conseil 
(annexe 1).  
 
 L’article 15 du Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’IBAN adresse son 
rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires officiels et 
accompagné des états financiers audités, au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. L’IBAN ayant reçu avec un retard considérable les 
informations requises en application des normes d’audit, il n’a pas pu respecter l’échéance 
du 31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du Centre 
d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions ainsi que sur la conformité pour 
l’exercice 2019. 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute 
considération. 

 
 
 

 
Daniela Morgante  
Présidente 

 
Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte du Collège international des auditeu rs externes de l’OTAN 
à l’intention du Conseil sur l’audit des états fina nciers 

du Centre d’information et d’analyse sur la sécurit é des munitions (MSIAC) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 
Le Centre d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) constitue, 
au sein de l’Alliance, un organe de coordination destiné à faciliter les 
programmes OTAN et nationaux de conception de munitions. Le MSIAC est dirigé et 
géré par un comité directeur et un directeur de projet. En 2019, la dotation budgétaire 
du MSIAC (reports compris) s’élevait à 1,76 million d’euros (MEUR), et les dépenses 
au titre du budget ont représenté 1,72 MEUR. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l’exercice clos le 31 décembre 2019.  
 
L’IBAN n’a pas eu d’observation à formuler à l’issue de l’audit.  
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits, et il a constaté qu’une question avait été traitée et qu’une 
autre était toujours en cours de traitement. 
 
L’opinion et la lettre d’observations et de recommandations ont été transmises au 
Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l’annexe 3). 
 
Une lettre a été adressée à la direction du MSIAC. Elle contient des observations et 
des recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas 
dans la lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur la suite 
donnée aux observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. En 
effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par la direction du MSIAC 
et qu’elles relèvent dès lors de la responsabilité de celle-ci. 
 
 
 
 PU

B
LI

C
LY

 D
IS

C
LO

SE
D

 - 
 P

D
N

(2
02

2)
00

03
  -

 M
IS

 E
N

 L
E

C
T

U
R

E
 P

U
B

LI
Q

U
E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 2 
IBA-AR(2021)0007 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
2-1 

4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 

DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE SUR LA SÉCURIT É DES 
MUNITIONS 

 
(MSIAC) 

 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE  
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du Centre d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) 
portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés sous la 
cote FC(2020)0016 et soumis à l’IBAN le 31 mars 2020, ces états financiers se 
composent de l’état de la situation financière au 31 décembre 2019, de l’état de la 
performance financière, de l’état des variations de l’actif net/situation nette et du 
tableau des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 
31 décembre 2019, ainsi que d’un résumé des méthodes comptables importantes et 
d’autres notes explicatives. Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du 
budget portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de 
la situation financière du MSIAC au 31 décembre 2019 ainsi que de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019, en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l’opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l’OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le NFR. Les états financiers du MSIAC sont établis en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel 
qu’approuvé par le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les 
états financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans 
les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée (le directeur 
de projet du MSIAC) et par le contrôleur des finances. En apposant leur signature sur 
ces documents, ceux-ci confirment que des mesures de gouvernance financière, des 
mécanismes de gestion des ressources, des contrôles internes et des systèmes 
d’information financière ont été mis en place et maintenus afin de garantir une 
utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
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non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d’audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l’entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
 
Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le Règlement financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil 
de l’OTAN. 
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Justification de l’opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000-4899), 
définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant 
dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures 
financières qui s’y rattachent et les directives d’application particulières, dont le 
Règlement du personnel civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le directeur de projet est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilité de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE 
SUR LA SÉCURITÉ DES MUNITIONS 

 
(MSIAC) 

 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du Centre d’information et d’analyse sur la sécurité des munitions (MSIAC) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2019. Il a émis une opinion sans réserve à leur 
sujet ainsi qu’au sujet de la conformité.  
 
Observations et recommandations  
 
L’IBAN n’a pas eu d’observation à formuler à l’issue de l’audit.  
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
et de recommandations lors de précédents audits, et il a constaté qu’une question 
avait été traitée et qu’une autre était toujours en cours de traitement.  
 
Une lettre a été adressée à la direction du MSIAC. Elle contient des observations et 
des recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas 
dans la présente lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur 
la suite donnée aux observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. 
En effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par la direction du 
MSIAC et qu’elles relèvent dès lors de la responsabilité de celle-ci.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
(1) MSIAC – Exercice 2015 
IBA-AR(2018)0001, paragraphe 1 
 
RECOURS À UN FONDS DE RÉSERVE 
DE GESTION CONTREVENANT À LA 
VERSION RÉVISÉE DU RÈGLEMENT 
FINANCIER DE L’OTAN (NFR) 
 
Recommandation de l’IBAN 
Le Collège recommande au MSIAC de se 
conformer à l’article 29.3 du NFR et de 
limiter les avoirs en caisse au minimum 
requis pour couvrir les paiements prévus 
jusqu’à la réception de la tranche de 
contribution suivante. Si, néanmoins, le 
Comité directeur du MSIAC reste 
convaincu de la nécessité d’une telle 
réserve de gestion, il doit solliciter 
l’approbation par le Conseil d’une 
dérogation aux articles 24.2 et 29.3 du 
NFR. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En février 2020, la contrôleuse des finances 
du Secrétariat international de l’OTAN et le 
directeur de projet du MSIAC ont soumis au 
RPPB une demande de dérogation aux 
articles 24.2 et 29.3 du NFR. D’après la 
note sur la suite donnée au rapport de 
l’IBAN sur la vérification des états 
financiers 2018 du MSIAC(C-M(2020)0012-
AS1), le Conseil a pris note du rapport du 
RPPB le 28 mai 2020, au terme d’une 
procédure d’accord tacite. Il a également 
approuvé les conclusions et les 
recommandations du RPPB concernant 
l'approbation d'une dérogation aux 
articles 24.2 et 29.3 du NFR, visant à 
régulariser le recours par le MSIAC aux 
excédents cumulés pour financer des 
besoins urgents et constituer une réserve 
opérationnelle plafonnée à 650 000 euros. 
 
 

 
 
 
 
Question 
traitée . 
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(2) MSIAC – Exercice  2015 
IBA-AR(2018)0001, paragraphe 6 
 
EFFORTS SUR LA VOIE DE LA 
CONFORMITÉ AVEC LA VERSION 
RÉVISÉE DU RÈGLEMENT FINANCIER 
DE L’OTAN, ET EN PARTICULIER AVEC 
LES ARTICLES RELATIFS AU 
CONTRÔLE INTERNE, À LA GESTION 
DES RISQUES ET À L’AUDIT INTERNE 
 
Recommandations de l’IBAN 
Le Collège formule les recommandations 
ci-après. 
 
a) Le MSIAC devrait publier une politique 
de gestion des risques et faire en sorte que 
des registres de risques soient mis en place 
et utilisés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) En application des FRP XII, alinéa 3) (e), 
le MSIAC devrait se doter d’un cadre de 
contrôle interne spécifique pour l’évaluation 
de son système de contrôle interne, prévue 
par l’article 12 du NFR. Étant donné que 
d’autres entités OTAN, dont l’ACT et la 
NAPMA, ont déjà adopté le cadre de 
contrôle interne du COSO, susceptible 
d’être utilisé par des entités de toutes 
tailles, le MSIAC devrait envisager 
d’adopter lui aussi ce cadre. 
 
c) En coordination avec le Secrétariat 
international, lorsqu’il y a lieu, le MSIAC 
devrait entamer un travail d’évaluation et de 
consignation du fonctionnement du 
système de contrôle interne et des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Le MSIAC n’a pas publié de politique de 
gestion des risques, estimant que ses 
instructions permanentes permettent de 
répondre aux besoins en la matière. Le 
Comité directeur du MSIAC a passé en 
revue ces instructions permanentes à 
l’automne 2020 et le directeur de projet 
compte y apporter les dernières 
modifications nécessaires. 
 
La section 2 des instructions permanentes 
du MSIAC, consacrée à la planification et 
au compte rendu, n'est pertinente que pour 
ce qui concerne la tenue d’un registre des 
risques. Le registre des risques a été établi 
par le Groupe de planification stratégique 
du MSIAC (MSPG) puis a été examiné et 
approuvé par le Comité directeur. Il est tenu 
et actualisé par le MSPG. Le MSIAC doit 
néanmoins encore mettre en place une 
politique de gestion des risques.  
Question en cours de traitement. 
 
b) En janvier 2020, le MSIAC a adopté le 
cadre intégré de contrôle interne (2013) 
du COSO (Committee of Sponsoring 
Organisations of the Treadway 
Commission).  
Question traitée. 
 
 
 
 
 
 
c) Le MSIAC a procédé à une évaluation 
détaillée de la manière dont il répond aux 
exigences découlant des 17 principes du 
cadre COSO. Cette évaluation n’a révélé 
aucune lacune majeure dans le 

 
 
 
Question 
en cours de 
traitement . 
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procédures de gestion des risques, afin de 
se conformer aux articles 11 et 12 du NFR, 
aux FRP XI et XII et au cadre de contrôle 
interne qu’il aura choisi. 
 
 
 
 
d) Le MSIAC devrait veiller, en recourant à 
l’externalisation si elle est jugée plus 
intéressante sur le plan financier, à ce que 
les activités d’audit interne comportent une 
analyse de la gestion des risques et du 
contrôle interne dans l’ensemble du 
MSIAC. 

fonctionnement du système de contrôle 
interne du MSIAC. Toutefois, ce dernier 
devra encore procéder à l’évaluation et à la 
consignation des procédures de gestion 
des risques une fois que celles-ci auront été 
définies. 
Question en cours de traitement. 
 
d) Aucun audit interne n’a été réalisé 
jusqu’à présent. Néanmoins, le MSIAC 
procède régulièrement à des vérifications 
internes s’agissant de ses transactions, de 
ses activités, de l'avancement de son plan 
de travail, de ses orientations stratégiques, 
de son budget et de son plan de dépenses. 
Depuis janvier 2020, des vérifications de ce 
genre ont été effectuées par deux fois à 
l’appui de réunions du Comité directeur, 
lesquelles sont l'occasion d’approuver 
toutes les activités du MSIAC et d’en 
assurer la supervision directe. 
 
Étant donné la taille relativement restreinte 
du MSIAC et l'angle d'approche 
relativement large adopté par le Bureau du 
contrôle financier (OFC) du Secrétariat 
international de l’OTAN, des éléments tels 
que le compte rendu financier et la 
conformité ne font l’objet que de 
vérifications périodiques par le directeur de 
projet du MSIAC et par l’OFC. Le MSIAC 
estime que ces vérifications sont 
suffisantes pour garantir un niveau de 
contrôle interne adéquat par rapport à la 
taille et à la complexité de l’organisation, et 
que lui-même ne pourrait pas, réalistement, 
organiser des audits internes indépendants. 
Cependant, d'après le NFR, tous les 
organismes OTAN sont soumis à 
l'obligation d’audit interne, que ce soit en 
faisant appel à leur propre capacité d’audit 
interne ou en recourant à des moyens 
extérieurs. 
Question à traiter.  
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COMMENTAIRES OFFICIELS 

DU CENTRE D’INFORMATION ET D’ANALYSE SUR LA SÉCURIT É 
DES MUNITIONS (MSIAC) 

CONCERNANT LA LETTRE D’OBSERVATIONS ET DE RECOMMAND ATIONS 
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(2) MSIAC – EXERCICE 2015 
IBA-AR(2018)0001, paragraphe 6 
 
EFFORTS SUR LA VOIE DE LA CONFORMITÉ AVEC LA VERSIO N RÉVISÉE DU 
RÈGLEMENT FINANCIER DE L’OTAN, ET EN PARTICULIER AV EC LES 
ARTICLES RELATIFS AU CONTRÔLE INTERNE, À LA GESTION  DES RISQUES 
ET À L’AUDIT INTERNE 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à l’observation. 
 
L’approche adoptée pour donner suite à la recommandation est en cours 
d’évaluation, et le processus de mise en application se poursuit. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 
opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 
une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d’audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 
section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 
« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important 
pour la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de 
l’auditeur ou du rapport d’audit. 
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Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 4111 – Fax : +32(0)2 707 4962 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive 
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international 
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 

ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
  
 
 
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l'audit 
des états financiers du régime de pensions coordonn é de l’OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2019 – IBA-AR(2021)0 009 

 
 
 Monsieur le Secrétaire général, 
 
 Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du 
Conseil (annexe 1). Dans les états financiers, le régime de pensions coordonné de 
l’OTAN est désigné sous l’appellation « régime de pensions à prestations définies 
(DBPS) de l’OTAN ». 
 
 Aux termes de l’article 15 du Règlement financier de l'OTAN, l’IBAN doit adresser 
son rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires officiels et 
accompagné des états financiers audités, au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. Cependant, ayant reçu avec beaucoup de retard les 
informations requises par les normes d'audit, il n’a pas pu respecter l’échéance du 
31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du régime de 
pensions coordonné de l'OTAN ainsi que sur la conformité pour l’exercice 2019. 
 
 L’IBAN appelle tout particulièrement votre attention sur l’observation, formulée à 
la suite de l’audit des états financiers de 2018, qui porte sur la nécessité pour l’OTAN de 
comptabiliser le passif correspondant aux avantages postérieurs à l’emploi, afin de se 
conformer à son cadre comptable (IPSAS 39 (Avantages du personnel)). En 1997, le 
Conseil avait noté que ce passif ne serait pas mentionné dans les états financiers du 
régime de pensions à prestations définies (voir C-M(97)85). Comme, par la suite, il a décidé 
d'adopter les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) et approuvé le 
cadre comptable OTAN, il n’est pas certain que sa décision de ne pas faire mentionner ce 
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passif soit toujours d'application. C’est d'autant moins le cas que le cadre comptable OTAN 
n'adapte pas l’IPSAS 39 ni ne fait allusion à la décision prise par le Conseil en 1997. Au 
31 décembre 2019, la valeur actuarielle du passif accumulé par le régime au titre des 
pensions s'élevait à 8,45 milliards d'euros (contre 8,1 milliards d’euros au 
31 décembre 2018). L’IBAN souhaite donc souligner l’importance qu'il y a à donner suite 
sans tarder à l’observation susdite. 
 

 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance de ma haute 
considération. 

 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
 

 
 
Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil 
sur l'audit des états financiers 

du régime de pensions coordonné de l’OTAN 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 
Le régime de pensions coordonné de l'OTAN, régime non financé à prestations 
définies, s'applique à tous les agents civils recrutés entre le 1er juillet 1974 et le 
30 juin 2005. Les agents recrutés avant juillet 1974 sont membres de la Caisse de 
prévoyance, et ceux recrutés depuis le 1er juillet 2005 sont affiliés au régime de 
pensions à cotisations définies. 
 
Les pays membres de l'Alliance garantissent collectivement le versement des 
prestations. En 2019, l'actif net du régime de pensions coordonné de l’OTAN a baissé 
de 2,78 millions d'euros (MEUR) (il avait augmenté de 4,69 MEUR en 2018).  
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2019.  
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, qui n’a pas eu d’incidence sur 
l’opinion émise : 
 

1. Nécessité d'améliorer les informations présentées dans les états financiers ou 
mentionnées dans les notes qui y sont jointes, ainsi que le suivi y afférent, 
pour ce qui est des montants échus à recevoir ou à payer 

 
Par ailleurs, l’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
des audits précédents, et il a constaté qu’une question était traitée, qu’une autre était 
en cours de traitement et que la dernière restait à traiter. 
 
L’IBAN appelle tout particulièrement l'attention sur l’observation, formulée à la suite 
de l’audit des états financiers de 2018, qui porte sur la nécessité pour l’OTAN de 
comptabiliser le passif correspondant aux avantages postérieurs à l’emploi, afin de se 
conformer à son cadre comptable (IPSAS 39 (Avantages du personnel)). En 1997, le 
Conseil avait noté que ce passif ne serait pas mentionné dans les états financiers du 
régime de pensions à prestations définies (voir C-M(97)85). Comme, par la suite, il a 
décidé d'adopter les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) et 
approuvé le cadre comptable OTAN, il n’est pas certain que sa décision de ne pas 
faire mentionner ce passif soit toujours d'application. C’est d'autant moins le cas que 
le cadre comptable OTAN n'adapte pas l’IPSAS 39 ni ne fait allusion à la décision 
prise par le Conseil en 1997. Au 31 décembre 2019, la valeur actuarielle du passif 
accumulé par le régime au titre des pensions s'élevait à 8,45 milliards d'euros (contre 
8,1 milliards d’euros au 31 décembre 2018). L’IBAN souligne donc l’importance qu'il y 
a à donner suite sans tarder à l’observation susdite. 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au 
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Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l'annexe 3). 
 
Une lettre à la direction a été adressée aux gestionnaires du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN (Secrétariat international). Elle contient des observations et des 
recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans 
la lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur les suites 
données à des observations formulées dans de précédentes lettres à la direction. En 
effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par les gestionnaires 
précités et qu’elles relèvent dès lors de leur responsabilité. 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 
COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 

 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS  
 

DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L'OTAN 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE  
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a procédé à l'audit 
des états financiers du régime de pensions coordonné de l’OTAN portant sur la 
période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés et soumis à l’IBAN le 
27 avril 2020, ces états financiers se composent de l'état de l’actif net disponible pour 
le service des prestations au 31 décembre 2019, de l’état des variations de l’actif net 
disponible pour le service des prestations au cours de la période ayant pris fin à cette 
date, ainsi que de notes explicatives, notamment un résumé des méthodes 
comptables importantes. 
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de 
l’actif net disponible pour le service des prestations du régime de pensions coordonné 
de l’OTAN au 31 décembre 2019 ainsi que des variations de cet actif net au cours de 
la période ayant pris fin à cette date, en application des dispositions comptables et des 
normes de compte rendu du cadre comptable OTAN et en application de la norme 
comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de 
retraite).  
 
Justification de l'opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l’OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le NFR. Les états financiers du régime de pensions coordonné de l’OTAN sont établis 
en application des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil et de l’IAS 26 (Comptabilité et 
rapports financiers des régimes de retraite). Il incombe au contrôleur des finances de 
soumettre les états financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de 
l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
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à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l'entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le Règlement financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil 
de l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures 
financières qui s’y rattachent et les directives d’application particulières, dont le 
Règlement du personnel civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le secrétaire général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
 

CONCERNANT LE RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L'OTA N 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du régime de pensions coordonné de l'OTAN pour l'exercice clos 
le 31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu'une 
opinion sans réserve sur la conformité. Dans les états financiers, le régime de 
pensions coordonné de l’OTAN est désigné sous l’appellation « régime de pensions 
à prestations définies (DBPS) de l’OTAN ». 
 
Observations et recommandations  
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, assortie de recommandations.  
 
Cette observation n’a pas eu d’incidence sur les opinions émises au sujet des états 
financiers et de la conformité. 
 

1. Nécessité d'améliorer les informations présentées dans les états financiers ou 
mentionnées dans les notes qui y sont jointes, ainsi que le suivi y afférent, 
pour ce qui est des montants échus à recevoir ou à payer 

 
Par ailleurs, l’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations et 
recommandations formulées lors des audits précédents, et il a constaté qu’une 
question était traitée, qu’une autre restait à traiter et que la dernière était en cours de 
traitement.  
 
Une lettre à la direction a été adressée aux gestionnaires du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN (Secrétariat international). Elle contient des observations et des 
recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne figurent pas dans 
la présente lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur les 
suites données à des observations formulées dans de précédentes lettres à la 
direction. En effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par les 
gestionnaires précités et qu’elles relèvent dès lors de leur responsabilité. 
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES INFORMATIONS PRÉSENTÉE S DANS 

LES ÉTATS FINANCIERS OU MENTIONNÉES DANS LES NOTES QUI Y 
SONT JOINTES, AINSI QUE LE SUIVI Y AFFÉRENT, POUR C E QUI EST 
DES MONTANTS ÉCHUS À RECEVOIR OU À PAYER  

 
Contexte  
 
1.1 Les états financiers doivent être exempts de toute inexactitude et de toute 
autre erreur ou omission découlant d’un contrôle insuffisant au moment de leur 
établissement. Chaque entité OTAN présentant des états financiers doit disposer d'un 
système approprié de contrôle interne, et notamment d'un mécanisme d'examen et de 
rapprochement, pour faire en sorte que les soldes et les informations présentés dans 
ses états financiers soient cohérentes et exactes. 
 
1.2 Le Secrétariat international (SI) établit les états financiers du régime de 
pensions coordonné de l’OTAN conformément au cadre comptable de l’Organisation. 
Selon la norme comptable internationale du secteur public (IPSAS) 1, la présentation 
d’une image fidèle nécessite de représenter sincèrement les effets des opérations, les 
autres événements et les circonstances, selon les définitions et les critères de 
comptabilisation des actifs, des passifs, des produits et des charges exposés dans 
les IPSAS. Pour que les états financiers soient transparents, il faut fournir toutes les 
informations nécessaires et présenter fidèlement les informations utiles pour la prise 
de décision par les pays.  
 
Observations 
 
1.3 Au cours de l'audit des états financiers 2019 du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN, l’IBAN a constaté qu’au 31 décembre 2019 :  
 

• des montants à recevoir depuis plus de 365 jours, se rapportant à la période 
allant de 2014 à 2018 et représentant 417 592 EUR (somme ramenée à 
344 129 EUR en octobre 2020), étaient présentés dans la rubrique « Autres 
actifs » ; ils correspondent à des diverses dettes de retraités envers l’OTAN, 
qui n’ont été contrebalancées par aucun encaissement ultérieur ;  
 

• des montants à payer depuis plus de 365 jours, se rapportant à la période 
allant de 2014 à 2018 et représentant 750 269 EUR (somme ramenée à 
291 258 EUR en octobre 2020), étaient présentés au passif ; ils 
correspondent à des montants dus à d'anciens agents ; plusieurs tentatives 
de paiement ont échoué : les retraités ou leurs héritiers ne répondent pas, ou 
les retraités n’ont pas fourni de certificat de vie depuis plus d'un an ;  
 

• les informations figurant dans les notes jointes aux états financiers au sujet 
de ces montants échus à recevoir ou à payer étaient insuffisamment 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2021)0009 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-4 

détaillées, en ce qu’elles ne montrent pas quels montants sont en souffrance 
depuis plus d’un an, plus de deux ans ou plus de cinq ans. 
 

1.4 Le Bureau du contrôle financier (OFC) a commencé à analyser en détail les 
montants échus à recevoir ou à payer. Cependant, il faut aller au fond des choses en 
sortant certains montants de l’état de la situation financière s’il y a lieu. 
 
Recommandations 
 
1.5 L’IBAN recommande à l’OFC :  
 

a) d’indiquer, dans les notes jointes aux états financiers, quels sont les montants 
échus à recevoir ou à payer qui sont en souffrance depuis plus d’un an, depuis 
plus de deux ans et depuis plus de cinq ans ; l’utilisateur des états financiers 
du régime de pensions coordonné de l’OTAN bénéficiera ainsi d’une image 
plus fidèle de ces montants ; 

 
b) d’achever, en collaboration avec le Bureau des affaires juridiques, l’analyse 

détaillée des montants échus à recevoir ou à payer, et déterminer quelles sont 
les mesures à prendre ;  
 

c) d’obtenir les autorisations requises pour sortir de l’état de la situation 
financière les montants à recevoir pour lesquels toutes les tentatives de 
recouvrement auront échoué.  
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0028, paragraphe 1 
 
NÉCESSITÉ POUR L’OTAN DE 
COMPTABILISER LE PASSIF 
CORRESPONDANT AUX AVANTAGES 
POSTÉRIEURS À L’EMPLOI, AFIN DE SE 
CONFORMER À SON CADRE 
COMPTABLE (IPSAS 39 ( AVANTAGES 
DU PERSONNEL))  
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que l’OFC, en tant 
que contrôleur des finances du régime de 
pensions coordonné de l’OTAN, définisse 
les critères de comptabilisation du passif 
correspondant aux avantages postérieurs à 
l’emploi et fasse en sorte que ce passif soit 
constaté conformément au cadre 
comptable OTAN (IPSAS 39 (Avantages 
du personnel)).  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les notes 3 jointes aux états financiers du 
régime de pensions coordonné de l’OTAN 
et du fonds de couverture médicale des 
agents à la retraite mentionnent les 
avantages postérieurs à l’emploi, calculés 
conformément à l’IPSAS 39 par l'actuaire 
du Service international des rémunérations 
et des pensions (SIRP).  
 
Cependant, ces avantages ne sont 
constatés dans l’état de la situation 
financière d'aucune entité OTAN, si bien 
que, dans l’ensemble, l’IPSAS 39, qui fait 
partie du cadre comptable de 
l’Organisation, n’est pas respectée.  
 

 
 
 
Question 
à traiter . 
 
 
 

(2) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0028, paragraphe 2 
 
NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES 
CONTRÔLES INTERNES PLUS 

 
 
 
 
 

 
 
 
Question en 
cours de 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

EFFICACES PORTANT SUR LE COMPTE 
RENDU FINANCIER  
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que, pour éviter et 
détecter les erreurs, l’OFC mette en place 
des contrôles internes plus efficaces 
portant sur le processus d’établissement 
des états financiers ; entre autres choses, il 
consignera les procédures qu’il convient 
d’appliquer pour vérifier les informations et 
les montants figurant dans les états 
financiers, avant que ceux-ci ne soient 
présentés à l’audit.  
 
 

 
 
 
 
Le SI a choisi le cadre COSO (Committee 
of Sponsoring Organisations of the 
Treadway Commission) comme cadre de 
référence pour le contrôle interne. En 
application des principes 16 et 17 de ce 
cadre, il utilise toutes les sources externes 
et internes disponibles pour évaluer son 
système de contrôle interne, en assurer le 
suivi, en déceler les faiblesses et recenser 
les possibilités de l'améliorer. Le contrôle 
du compte rendu financier fait partie du 
processus permanent et normal 
d'amélioration de l’efficacité des 
mécanismes de contrôle au sein du SI.  
 
Au cours de l'audit des états financiers 
de 2019, l’IBAN a constaté une différence 
inexpliquée, de 15 bénéficiaires, entre le 
nombre effectif de bénéficiaires du régime 
de pensions coordonné de l’OTAN et le 
nombre théorique établi d'après les pièces 
justificatives fournies.  
 
Par ailleurs, certaines des pièces 
justificatives qui auraient permis à l’IBAN de 
s'assurer de l’exactitude d’un montant de 
l’ordre du 1 MEUR mentionné dans la 
note 23 (et se rapportant à des charges 
administratives liées à la gestion du régime 
de pensions par le SI) n’ont pas été 
présentées à l’audit. 
 
Il faut donc mettre en place des contrôles 
internes supplémentaires pour faire en 
sorte que les états financiers, y compris les 
notes qui y sont jointes, soient exempts 
d'inexactitudes.  
 

traitement . 
 
 
 

(3) Exercice  2015  
IBA-AR(2017)23, paragraphe 8 
 
MANQUE DE CLARTÉ DE LA MÉTHODE 
DE CHANGE  
  
Recommandation de l’IBAN 
Le Collège recommande de mettre au point 
et d'appliquer une méthode complète pour 
la comptabilisation et le compte rendu des 
opérations et des soldes libellés en 

 
 
 
 
 
 
 
Le SI a mis en application la politique de 
l’OFC diffusée sous la cote 
FC(FAC)(2020)004_FC, intitulée 
« Comptabilisation et compte rendu des 

 
 
 
Question 
traitée . 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

monnaie étrangère. 
 
Le Collège recommande qu'en fin 
d'exercice, les actifs et passifs monétaires 
soient réévalués en euros sur la base des 
taux de change applicables en fin 
d'exercice.  
 

opérations libellées en monnaie 
étrangère ». 
 
Lors de sa vérification des états financiers 
de 2019, l’IBAN n'a pas constaté de 
problème significatif dans la réévaluation en 
fin d’exercice des soldes libellés en 
monnaie étrangère.  
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RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN  
COMMENTAIRES OFFICIELS 

SUR LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 
 
OBSERVATION N° 1 : 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES INFORMATIONS PRÉSENTÉES D ANS LES 
ÉTATS FINANCIERS OU MENTIONNÉES DANS LES NOTES QUI Y SONT 
JOINTES, AINSI QUE LE SUIVI Y AFFÉRENT, POUR CE QUI  EST DES 
MONTANTS ÉCHUS À RECEVOIR OU À PAYER 
 
Commentaires officiels du SI 
  

D'accord.  
 
Le SI va poursuivre le travail d'amélioration des pratiques et des politiques de 
gestion des montants échus à recevoir ou à payer. 

 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(1) EXERCICE 2018 
IBA-AR(2019)0028, paragraphe 1 
NÉCESSITÉ POUR L’OTAN DE COMPTABILISER LE PASSIF CO RRESPONDANT 
AUX AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI, AFIN DE SE CO NFORMER À 
SON CADRE COMPTABLE (IPSAS 39 ( AVANTAGES DU PERSONNEL)) 
 
Commentaires officiels du SI 
 

D'accord.  
 
L’analyse de l’IPSAS 39 est en cours. 

 
Position de l’IBAN 
 
En 1997, le Conseil avait noté que ce passif ne ser ait pas mentionné dans les 
états financiers du régime de pensions à prestation s définies (voir C-M(97)85). 
Comme, par la suite, il a décidé d'adopter les IPSA S et a approuvé le cadre 
comptable OTAN, il n’est pas certain que sa décisio n de ne pas faire mentionner 
ce passif soit toujours d'application. C’est d'auta nt moins le cas que le cadre 
comptable OTAN n'adapte pas l’IPSAS 39 ni ne fait a llusion à la décision prise 
par le Conseil en 1997. L’IBAN souligne donc l’impo rtance qu'il y a à donner 
suite sans tarder à l’observation susdite.  
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(2) EXERCICE 2018 
IBA-AR(2019)0028, paragraphe 2 
NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES CONTRÔLES INTERNES  PLUS 
EFFICACES PORTANT SUR LE COMPTE RENDU FINANCIER 
 
Commentaires officiels du SI 
 

D'accord.  
 
Le contrôle interne est amélioré en permanence, conformément au cadre 
COSO.  
Le SI suggère de considérer cette question comme traitée. 
 

Position de l’IBAN 
  
Lors de l'audit des états financiers 2019 du DBPS, l’IBAN a détecté dans le 
contrôle interne les problèmes décrits dans le tabl eau ci-dessus. Il maintient 
donc sa recommandation, estimant que l’OFC doit met tre en place des contrôles 
internes plus efficaces de la procédure d’établisse ment des états financiers. La 
situation sera réévaluée à l’occasion de l’audit de s états financiers de 2020. 

 
 

 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

APPENDICE 2 
ANNEXE 3 

IBA-AR(2021)0009 
 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-10 

GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 

opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 

une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

 
• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 
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« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important 
pour la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de 
l’auditeur ou du rapport d’audit. 
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 -1- 

Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 41 11 – Fax : +32(0)2 707 49 62 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Président du Comité directeur des FORACS OTAN 
 Directeur de projet et directeur technique du Bureau des FORACS OTAN  
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international  
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
 
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l’audit des 
états financiers du Bureau des sites de contrôle de  la précision des 
détecteurs et des armes des forces navales de l'OTA N (Bureau des FORACS 
OTAN) pour l'exercice clos le 31 décembre 2019  – IBA-AR(2021)0012 

 
 Monsieur le Secrétaire général, 

 
Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 

recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du Conseil 
(annexe 1).  
 
 L’article 15 du Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’IBAN adresse au 
Conseil son rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires 
officiels et accompagné des états financiers audités, au plus tard le 31 août qui suit la fin de 
l’exercice visé dans le rapport. Cependant, comme il l’avait déjà indiqué le 24 juillet 2020 
(voir IBA-C(2020)0014), l’IBAN n’a pas pu respecter l’échéance du 31 août 2020 car il a 
reçu avec un retard considérable les informations requises en application des normes 
d’audit. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du Bureau des 
FORACS OTAN ainsi que sur la conformité pour l’exercice 2019. 
  
 Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute 
considération. 

 
 

 
Daniela Morgante 
Présidente 

Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil sur l’audit des états fina nciers 
du Bureau des sites de contrôle de la précision des  détecteurs 

et des armes des forces navales de l'OTAN (Bureau d es FORACS OTAN) 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2019 

 
Les sites de contrôle de la précision des détecteurs et des armes des forces navales de 
l'OTAN (FORACS OTAN) se chargent de l'étalonnage complet des détecteurs associés aux 
systèmes d'armes d'unités navales de l'OTAN comme les navires de surface, les 
sous-marins et les hélicoptères de lutte anti-sous-marine. Les mesures sont effectuées sur 
trois polygones FORACS OTAN, relevant respectivement de la Norvège, de la Grèce et des 
États-Unis. 
 
La gestion d'ensemble du programme incombe au Comité directeur des FORACS OTAN, 
qui a pour organe exécutif le Bureau des FORACS OTAN, implanté au siège de l'OTAN. En 
2019, la dotation budgétaire du Bureau des FORACS OTAN (reports compris) s’élevait à 
1,92 million d’euros (MEUR), et les dépenses au titre du budget ont représenté 1,18 MEUR. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la conformité 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
À l’issue de l’audit, l’IBAN a formulé trois observations, assorties de recommandations, qui 
sont présentées dans la lettre d’observations et de recommandations (annexe 3). 
 
On trouvera ci-après un relevé des principales constatations, qui n’ont pas eu d’incidence 
sur l’opinion émise par l’IBAN au sujet des états financiers et de la conformité. 
 

1. Incohérences dans la comptabilisation et la présentation des crédits non engagés 
au niveau des polygones. 

 
2. Nécessité de mieux étayer la note relative aux parties liées jointe aux états 

financiers. 
 

3. Traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 
L’IBAN a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d’observations et de recommandations lors de précédents audits, et il a constaté que 
deux questions avaient été traitées, qu’une question avait été rendue caduque par 
l’observation 1 formulée pour l’exercice 2019 et qu’une autre était toujours en cours de 
traitement. 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au Bureau 
des FORACS OTAN, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre ainsi 
que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice à l'annexe 3).  
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COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 

DU BUREAU DES SITES DE CONTRÔLE DE LA PRÉCISION DES  DÉTECTEURS 
ET DES ARMES DES FORCES NAVALES DE L’OTAN  

(BUREAU DES FORACS OTAN) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du Bureau des sites de contrôle de la précision des détecteurs et des armes des 
forces navales de l'OTAN (Bureau des FORACS OTAN) portant sur la période de 12 mois 
ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés sous la cote FC(2020)0026 et soumis à l’IBAN 
le 31 mars 2020, ces états financiers se composent de l’état de la situation financière au 
31 décembre 2019, de l’état de la performance financière, de l’état des variations de l’actif 
net/situation nette et du tableau des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris 
fin le 31 décembre 2019, ainsi que d’un résumé des méthodes comptables importantes et 
d’autres notes explicatives. Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du budget 
portant sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de la 
situation financière du Bureau des FORACS OTAN au 31 décembre 2019 ainsi que de sa 
performance financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du budget pour la période 
de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019, en application des dispositions comptables 
et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN.  
 
Justification de l’opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l’OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre 
charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il s’est 
acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans la 
section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » et dans sa 
charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION  
ANNEXE 2 

IBA-AR(2021)0012 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

2-3 

Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le NFR. Les 
états financiers du Bureau des FORACS OTAN sont établis en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel qu’approuvé par 
le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états financiers à l’IBAN 
au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le contrôleur 
des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci confirment que des 
mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion des ressources, des 
contrôles internes et des systèmes d’information financière ont été mis en place et 
maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble de 
contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états financiers 
qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une 
fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la capacité de l’entité à 
poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des questions relatives à la 
continuité de l’activité, et l’application du principe comptable de continuité d’activité, à moins 
qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un terme à son activité ou qu’il ne soit pas 
réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur le point 
de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts d’inexactitudes 
significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de formuler une opinion 
à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de certitude élevé, mais elle ne 
garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI permettra dans tous les cas de 
détecter les inexactitudes significatives. Les inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude 
ou d’une erreur, sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce que, considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à leur 
jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et de la 
réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que présentent les 
entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et à 
mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à obtenir 
par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui permettre de 
formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une inexactitude significative 
relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une erreur, car la fraude peut résulter d’une 
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collusion, d’une falsification, d’omissions intentionnelles, de fausses déclarations ou 
du contournement du contrôle interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour l’audit, le 
but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation 
considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de contrôle 
interne de l'entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables et les informations connexes fournies par la direction sont 
raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments probants 
obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait d’événements ou 
de circonstances susceptibles de remettre fondamentalement en cause la capacité 
de l’entité à poursuivre son activité ; si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il 
est tenu d’appeler l’attention, dans son opinion, sur les informations 
correspondantes figurant dans les états financiers ou, si ces informations sont 
incomplètes, de formuler une opinion modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont 
fondées sur les éléments probants en sa possession à la date d’établissement de 
son rapport d’audit ; il n’est toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son 
activité en raison d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états financiers, y 
compris les informations fournies, et à déterminer si les états financiers rendent 
compte fidèlement des opérations et des événements qui en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il prévoit 
d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives qu’il aura 
éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce dernier 
à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable de ses travaux 
et de son opinion devant le seul Conseil.  
 
Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit des 
états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec le 
Règlement financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil de l’OTAN. 
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Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000-4899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants 
pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de respecter le 
Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures financières qui s’y 
rattachent et les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel civil 
de l’OTAN fait partie. 
 
Le directeur de projet est responsable et tenu comptable d’une saine gestion financière. Les 
organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers doivent administrer 
leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : adéquation, bonne gouvernance, 
obligation de rendre compte, transparence, gestion des risques et contrôle interne, audit 
interne, audit externe, prévention et détection des fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable quant à 
la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un avis 
indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes fins – pour le 
règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec la réglementation 
en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des principes généraux 
régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des membres de 
l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères officiels tels que les 
règlements, règles et procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la réglementation 
en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en compte des risques de 
non-conformité significative. 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
CONCERNANT  

LE BUREAU DES SITES DE CONTRÔLE DE LA PRÉCISION DES  DÉTECTEURS 
ET DES ARMES DES FORCES NAVALES DE L’OTAN  

(BUREAU DES FORACS OTAN) 
POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du Bureau des sites de contrôle de la précision des détecteurs et des armes des 
forces navales de l'OTAN (Bureau des FORACS OTAN) pour l'exercice clos le 
31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu’une opinion 
sans réserve sur la conformité.  
 
Observations et recommandations  
 
À l’issue de l’audit, l’IBAN a formulé trois observations, assorties de recommandations. 
 
Ces observations n’ont pas eu d’incidence sur les opinions émises. 
 

1. Incohérences dans la comptabilisation et la présentation des crédits non engagés 
au niveau des polygones. 

 
2. Nécessité de mieux étayer la note relative aux parties liées jointe aux états 

financiers. 
 
3. Traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 

L’IBAN a par ailleurs fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l'objet 
d’observations et de recommandations lors de précédents audits, et il a constaté que 
deux questions avaient été traitées, qu’une question avait été rendue caduque par 
l’observation 1 formulée pour l’exercice 2019 et qu’une autre était toujours en cours de 
traitement.  
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. INCOHÉRENCES DANS LA COMPTABILISATION ET LA PRÉS ENTATION DES 

CRÉDITS NON ENGAGÉS AU NIVEAU DES POLYGONES  

 

Contexte  
 
1.1 On peut lire ce qui suit dans la note 5 jointe aux états financiers 2019 du Bureau 
des FORACS OTAN : « À l’issue de l’audit des états financiers de 2018 
(IBA-AR(2019)0022), l’IBAN a formulé une recommandation visant à ce que les excédents 
budgétaires annuels des polygones, dont les montants sont généralement connus vers le 
mois d’avril de l’exercice suivant, soient présentés en tant qu’actif (montants à recevoir) et 
passif (excédents restituables aux pays) à court terme dans les états financiers du Bureau 
des FORACS OTAN. Se conformant à cette recommandation, le Bureau des FORACS 
OTAN a ainsi fait figurer ces montants dans ses états financiers de 2019. » 
 
1.2 Les délais étant serrés pour la clôture des comptes, le Bureau des FORACS OTAN 
s’est fait confirmer le montant des excédents sur la base d'une déclaration, en contactant 
directement chaque responsable de polygone. Les montants à recevoir qui sont notifiés 
dans les états financiers du Bureau des FORACS OTAN doivent correspondre aux 
excédents notifiés dans les états de l’exécution du budget des polygones pour 2019 et 
présentés dans le plan d’entreprise 2020-2021 des FORACS OTAN (NFO(2020)011-484), 
diffusé en avril 2020. 

 
1.3 L’exécution du budget des polygones n’entre pas dans le cadre de la mission d’audit 
de l’IBAN. Les dépenses des polygones sont vérifiées et certifiées par le ministère de la 
Défense de chaque pays hôte, dans le respect des lois et réglementations nationales 
applicables. Les comptes du FORACS OTAN Norvège (NFN) et du FORACS OTAN Grèce 
(NFG) ont été certifiés pour l’exercice 2019. En revanche, le département de la Marine des 
États-Unis, qui applique des règles particulières, n’a plus délivré de certificat d’audit pour le 
FORACS OTAN AUTEC (NFA) depuis 2017. 

 
1.4 Ces certificats d'audit délivrés par des tiers indépendants constituent une base 
solide pour la corroboration des montants à recevoir qui sont notifiés dans les états 
financiers du Bureau des FORACS OTAN. Ce sont des éléments probants, qui permettent 
à l’IBAN d'assurer au final que les « états financiers [...] présent[ent] une image fidèle de la 
situation financière, de la performance financière et des flux de trésorerie d’une entité » et 
qu’ils sont « établis sur une base de continuité d’activité », ainsi que le prévoit l’IPSAS 1 
dans le cadre comptable OTAN. 
 
Constatations 
 
1.5 S’agissant des excédents restituables aux pays, les montants notifiés en tant 
qu’actif à court terme (montants à recevoir) dans les états financiers du Bureau des 
FORACS OTAN concordent avec les informations qui figurent dans les états de l’exécution 
du budget des polygones. Toutefois, l’IBAN a constaté que les engagements qui sont 
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mentionnés dans les certificats d’audit délivrés pour les polygones NFN et NFG qui ont été 
communiqués au Comité directeur sont inférieurs aux montants figurant dans leurs états de 
l’exécution du budget respectifs. Divers montants correspondant à des crédits 
supplémentaires apparaissent en tant que reports dans les états de l’exécution du budget 
des polygones alors qu’ils apparaissent en tant que montants non engagés dans les 
certificats d’audit. Par ailleurs, l’IBAN n’a pas trouvé trace d’une décision du Comité 
directeur autorisant les polygones à traiter ces fonds non engagés comme des reports. 
 
1.6 Par conséquent, si les polygones avaient, dans leurs états de l’exécution du budget 
respectifs, déclaré les montants engagés en se basant sur les montants certifiés, les 
montants à recevoir et le passif correspondant aux excédents des polygones auraient été 
supérieurs, dans l’état de la situation financière du Bureau des FORACS OTAN, de 
233 020 EUR (2 325 195 NOK) pour le NFN et de 59 099 EUR pour le NFG. Par ailleurs, il 
convient de noter que, comme aucun certificat d’audit n’a été délivré pour le NFA 
depuis 2017 (voir section « Contexte »), l’IBAN n’est pas en mesure de fournir une 
assurance raisonnable quant à l’exactitude du montant des excédents restituables pour ce 
polygone. 
 
Recommandations 
 
1.7 L’IBAN recommande au Bureau des FORACS OTAN : 
 

a) de veiller à l’exhaustivité et à l’exactitude des montants à recevoir en vérifiant que 
les montants à recevoir notifiés dans ses états financiers concordent avec les 
excédents présentés à la fois dans les états de l’exécution du budget des polygones 
et dans les certificats d’audit délivrés par des tiers ; 

 
b) de mettre à jour en conséquence la méthode d’estimation des montants à recevoir 

dans sa politique comptable. 
 
 
2. NÉCÉSSITÉ DE MIEUX ÉTAYER LA NOTE RELATIVE AUX P ARTIES LIÉES JOINTE 

AUX ÉTATS FINANCIERS  

 

Contexte  
 
2.1 L’IPSAS 20, qui fait partie du cadre comptable OTAN, exige « la fourniture 
d’informations sur l’existence de relations avec des parties liées, lorsqu’il y a une situation 
de contrôle, et la fourniture d’informations sur les opérations entre l’entité et ses parties 
liées, dans certaines circonstances. Cette information est nécessaire à des fins de reddition 
de comptes et pour faciliter la bonne compréhension de la situation financière et de la 
performance de l’entité présentant les états financiers. » 
 
2.2 Ces informations doivent être transmises par les « parties qui contrôlent ou exercent 
une influence notable sur l’entité présentant les états financiers », à savoir les parties qui 
ont « le pouvoir de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle d’une 
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entité, sans toutefois exercer un contrôle sur ces politiques ». « Une influence notable peut 
être exercée de plusieurs manières, généralement par une représentation au conseil 
d’administration ou à un organe de direction équivalent. » 

 
2.3 Par ailleurs, « lorsqu’une entité est soumise à la tutelle d’un représentant élu ou 
désigné de l’organe de direction de l’autorité publique à laquelle l’entité appartient, cette 
personne est incluse dans les principaux dirigeants si la fonction de tutelle comprend 
l’autorité et la responsabilité de l’organisation, de la direction et du contrôle des activités de 
l’entité ». 

 
2.4 Pour pouvoir répertorier les parties liées et les opérations entre parties liées, l’entité 
présentant les états financiers doit interroger tous ceux qui sont considérés comme ses 
principaux dirigeants, au nombre desquels figurent, d’après le cadre comptable OTAN, les 
membres des organes directeurs, et constituer une piste d’audit adéquate à l’appui des 
informations présentées dans les états financiers. 

 
2.5 En l’absence d’éléments formels de ce type, les auditeurs externes ne sont pas en 
mesure de certifier, premièrement, que les déclarations faites par la direction en application 
du cadre comptable OTAN (IPSAS 20) sont fidèles et exactes et, deuxièmement, que les 
activités de contrôle interne permettent de détecter les opérations entre parties liées. 

 
2.6  À cet égard, comme le prévoit l’article 6 du Règlement financier de l'OTAN (NFR), 
il incombe au contrôleur des finances d'exécuter les activités de l'entité OTAN qui 
concernent l'établissement du budget, la comptabilité et le compte rendu. Ainsi, le contrôleur 
des finances est notamment responsable du système de contrôle financier interne et de 
l’établissement des états financiers conformément au cadre comptable OTAN. 

 
2.7  Par ailleurs, aux termes de l’article 12.3 du NFR, « les activités de contrôle interne 
portent notamment sur la constitution de pistes d’audit adéquates ainsi que [sur] le maintien 
de la confidentialité, de l’intégrité et de la disponibilité des données dans les systèmes 
d’information ». 
 
Constatations 
 
2.8 Il est indiqué dans la note 26 (« Parties liées ») jointe aux états financiers du Bureau 
des FORACS OTAN que « ni les membres du Comité directeur ni les principaux dirigeants 
n’entretiennent avec des parties liées des relations susceptibles d’avoir une incidence sur 
les activités du Bureau des FORACS OTAN ». Toutefois, cette affirmation n’est pas étayée 
par des documents tels que des déclarations concernant les parties liées et l’absence de 
conflit d’intérêts qu’auraient fournies les principaux dirigeants. 
 
2.9 Comme expliqué dans la section « Contexte », faute de preuves de ce type, 
l’exactitude des informations financières et l’existence d'une piste d’audit ne peuvent être 
démontrées. L’obtention de ces déclarations fournit une assurance minimale quant au fait 
que l’entité a prévu, dans son système de contrôle interne, une procédure lui permettant de 
s’assurer de l’absence de conflits d’intérêts et qu’elle est en mesure de détecter les cas 
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dans lesquels des relations avec des parties liées sont susceptibles d'avoir une incidence 
sur son activité. L'établissement d'une telle déclaration est une formalité qui doit être 
renouvelée tous les ans par chaque membre du personnel concerné et qui ne doit pas être 
confondue avec, par exemple, l’adhésion au code de conduite général de l’OTAN, qui 
découle de la signature du contrat de travail. 

 
2.10 Par ailleurs, ainsi que le prévoit le cadre comptable OTAN (IPSAS 20), cette 
obligation incombe aussi aux représentants du Comité directeur dès lors qu’ils ont le pouvoir 
de participer aux décisions de politique financière et opérationnelle, indépendamment de 
l’ampleur du contrôle qu’ils exercent sur les activités courantes et du cadre réglementaire 
dans lequel chacun d’eux a été nommé. 
 
Recommandations 
 
2.11 L’IBAN recommande au Bureau des FORACS OTAN : 

 
a) de mettre en place, à l’appui des notes jointes aux états financiers, une procédure 

lui permettant de recenser les opérations entre parties liées et de s’assurer de 
l’absence de conflits d'intérêts ; 
 

b) de se conformer au cadre comptable OTAN (IPSAS 20) en faisant en sorte que ses 
principaux dirigeants, y compris les membres du Comité directeur, remplissent et 
signent tous des déclarations concernant les relations ou les opérations avec des 
parties liées qui sont susceptibles d'avoir une incidence sur l'activité de l'entité. 

 
 

3. TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION  POUR LES CONGÉS 
NON UTILISÉS 
 

Contexte  
 

3.1 D’après le cadre comptable OTAN (IPSAS 19), les provisions doivent être revues à 
chaque date de reporting et être ajustées pour refléter l’estimation la plus correcte à ce 
moment-là. S'il devient improbable qu'une sortie de ressources représentatives d’avantages 
économiques ou d’un potentiel de service soit nécessaire pour éteindre l'obligation, la 
provision doit être reprise. 

 
3.2 Par conséquent, la reprise, totale ou partielle, d’une provision implique la 
suppression ou la déduction du passif correspondant dans la catégorie de charges pour 
laquelle la provision avait été initialement comptabilisée. 
 

3.3 L’état de la performance financière doit dès lors faire apparaître les flux nets liés à 
la variation des provisions entre deux exercices consécutifs. 
 
Constatations 
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3.4 À la fin de l’exercice 2019, le Bureau des FORACS OTAN a comptabilisé en charges 
une provision totale pour congés non utilisés de 12 676 EUR. En 2018, cette provision et la 
charge correspondante étaient de 11 243 EUR. Le Bureau des FORACS OTAN a dûment 
procédé à la reprise de la provision de l’exercice précédent dans l’état de la situation 
financière, conformément à la méthode comptable qui était d’application. Cependant, il n’a 
pas procédé dans l’état de la performance financière à l’écriture de contrepartie de cette 
reprise sur provision (11 243 EUR).  
 
3.5 De ce fait, les charges notifiées dans l’état de la performance financière ne reflètent 
pas correctement la variation de la provision pour congés non utilisés, à savoir, pour 2019, 
une hausse de 1 432 EUR et non de 12 676 EUR. Les charges figurant dans l’état de la 
performance financière sont donc surévaluées de 11 243 EUR. De plus, comme le Bureau 
des FORACS OTAN procède à l’écriture de produits en contrepartie des charges 
correspondant à la provision pour congés non utilisés, ces produits sont surévalués d’autant. 
 
Recommandations 
 
3.6 L’IBAN recommande au Bureau des FORACS OTAN de comptabiliser dans l’état 
de la performance financière, en application de la méthode comptable qui est d’application, 
la reprise de la provision pour congés non utilisés de l’exercice précédent. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations lors 
de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été examinées 
par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable n’a 
encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme étant « en 
cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la recommandation 
correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation (mais pas tous) ont été 
suivis d’effets. Une question est considérée comme étant « traitée » lorsque la 
recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle a été rendue ou est devenue 
caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en plusieurs éléments, l’état de la 
question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne « Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice  2018 
IBA-AR(2019)0022, paragraphe 1.8 
 
INSUFFISANCES DANS LE CONTRÔLE 
INTERNE DU COMPTE RENDU 
FINANCIER  
 
Recommandations de l’IBAN 
a) L’IBAN recommande de corriger 
le tableau des flux de trésorerie de manière 
à ce que les placements à court terme 
assortis d’une échéance inférieure à 
trois mois soient présentés comme des 
équivalents de trésorerie. 
 
 
b) L’IBAN recommande de mettre 
en place et de consigner par écrit des 
procédures de vérification des chiffres à 
faire figurer dans les états financiers de 
manière à prévenir ou à détecter les erreurs 
de ce type avant la publication des états 
financiers. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La présentation du tableau des flux 
de trésorerie a été corrigée suivant la 
recommandation de l’IBAN. 
 
 
 
 
 
Une procédure visant à prévenir et à 
détecter les erreurs avant la 
publication des états financiers a été 
régulièrement appliquée pour 
l’exercice 2019, et l’audit n’a révélé 
aucune anomalie. 
 

 
 
 
Question traitée . 
 
 
 

(2) Exercice  2018 
IBA-AR(2019)0022, paragraphe 2.6 
 
COMPTABILISATION DES PRODUITS 
CORRESPONDANT AUX SERVICES 
FOURNIS PAR LES POLYGONES À DES 
PAYS NON MEMBRES  
 
Recommandations de l’IBAN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Question traitée . 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

a) L’IBAN recommande que les 
produits perçus par le Bureau des FORACS 
OTAN au titre de services fournis par les 
polygones à des pays non membres soient 
consignés et comptabilisés comme des 
produits d’opérations sans contrepartie 
directe. 
 

Le Bureau des FORACS OTAN a pris 
note de la recommandation visant à 
ce que les produits perçus au titre de 
services fournis par les polygones à 
des pays non membres soient 
consignés et comptabilisés comme 
des produits d’opérations sans 
contrepartie directe. Ce cas de figure 
ne s’est pas présenté en 2019. 
 

(3) Exercice  2018 
IBA-AR(2019)0022, paragraphe 3.7 
 
COMPTABILISATION ET 
PRÉSENTATION DES MONTANTS À 
RECEVOIR DES POLYGONES DU FAIT 
D’EXCÉDENTS BUDGÉTAIRES 
 
Recommandations de l’IBAN 
 
a) L’IBAN recommande de 
comptabiliser dans les états financiers les 
excédents budgétaires des polygones pour 
l’exercice, lesquels seront restitués au 
Bureau des FORACS OTAN au cours de 
l’exercice suivant, en tant qu’actif à court 
terme, et d’y faire figurer leur contrepartie 
au passif que sont les excédents 
restituables au pays ; 
 
b) L’IBAN recommande de 
présenter dans les états financiers les 
excédents budgétaires des polygones en 
tant qu’actifs et passifs éventuels si les 
montants ne sont pas connus ou s’ils ne 
sont pas suffisamment fiables à la date de 
clôture. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 2019, le Bureau des 
FORACS OTAN comptabilise dans 
ses états financiers les excédents 
budgétaires à recevoir des 
polygones. 
 
 
 
 
 
Cette question est « traitée » car 
rendue caduque par l'observation 1 
formulée pour l’exercice 2019. 
 

 
 
 
Question traitée . 
 

(4) Exercice  2015 
IBA-AR(2017)22, paragraphe 7.8 
 
EFFORTS SUR LA VOIE DE LA 
CONFORMITÉ AVEC LA VERSION 
RÉVISÉE DU RÈGLEMENT FINANCIER 
DE L’OTAN, ET EN PARTICULIER AVEC 
LES ARTICLES RELATIFS AU 
CONTRÔLE INTERNE, À LA GESTION 
DES RISQUES ET À L'AUDIT INTERNE  
 
Recommandations de l’IBAN 
a) Le Bureau des FORACS OTAN 
devrait veiller à ce que sa politique de 
gestion des risques et ses registres des 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) À l'instar de ce qui a été fait les 
années précédentes, l’annexe 6 du 
91e compte rendu de réunion du 

 
 
 
Question en cours 
de traitement .  
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

risques tiennent compte des risques liés au 
compte rendu financier et à la conformité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) En application des FRP XII, 
alinéa 3) (e), le Bureau des 
FORACS OTAN devrait se doter d'un cadre 
de contrôle interne spécifique pour 
l'évaluation de son système de contrôle 
interne, prévue par l'article 12 du NFR. 
Étant donné que d'autres entités OTAN ont 
déjà adopté le cadre de contrôle interne 
du COSO, susceptible d'être utilisé par des 
entités de toutes tailles, le Bureau des 
FORACS OTAN devrait envisager 
d'adopter lui aussi ce cadre.  
 
c) En coordination avec le SI, lorsqu'il y 
a lieu, le Bureau des FORACS OTAN 
devrait entamer un travail d'évaluation et de 
consignation du fonctionnement du 
système de contrôle interne et des 
procédures de gestion des risques, afin de 
se conformer aux articles 11 et 12 du NFR, 
aux FRP XI et XII et au cadre de contrôle 
interne qu'il aura choisi. 
 
 
 
d) Le Bureau des FORACS OTAN 
devrait veiller, en recourant à 
l'externalisation si elle est jugée plus 
intéressante sur le plan financier, à ce que 
les activités d'audit interne comportent une 
analyse de la gestion des risques et du 
contrôle interne dans l'ensemble du Bureau 
des FORACS OTAN. 
 
 
 
 
 

Comité directeur des FORACS OTAN 
contient une liste complète et à jour 
des risques opérationnels et des 
mesures d’atténuation visant à 
assurer la continuité des activités du 
Bureau des FORACS OTAN et des 
polygones. Toutefois, les éléments 
du compte rendu financier et de la 
conformité pour lesquels le Bureau 
du contrôle financier (OFC) du 
Secrétariat international (SI) a un rôle 
à jouer ne sont toujours pas bien 
documentés. Question en cours de 
traitement . 
 
b) Le Comité directeur des 
FORACS OTAN a confirmé, en 
février 2019, l’adoption du cadre de 
contrôle interne du COSO 
(modèle 2013). L'objectif est à 
présent de mettre en œuvre ce cadre 
de la manière la plus efficace 
possible, avec l’OFC du SI. Question 
traitée . 

 
 
 
 
c) L’OFC du SI et le directeur de 
projet du Bureau des FORACS OTAN 
estiment que le dispositif de contrôle 
interne adopté par le Bureau des 
FORACS OTAN est en adéquation 
avec la taille du Bureau et la 
complexité de ses activités, mais que 
les détails doivent être documentés à 
des fins d’audit. Ce travail est en 
cours. Question en cours de 
traitement . 
 
d) Le Service Audit interne du SI 
n’a pas encore procédé à l’analyse du 
contrôle interne et de la gestion des 
risques. L’IBAN note que le directeur 
de projet du Bureau des FORACS 
OTAN a transmis au Service Audit 
interne du SI les informations 
pertinentes relatives à la gestion des 
risques et au contrôle interne. Il note 
également que le plan d’audit interne 
du SI a été établi sur la base d’une 
analyse des risques. Il appartient au 
Bureau des FORACS OTAN de 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
 
 
 
 
 
 
e) Le Bureau des FORACS OTAN 
devrait veiller à ce que les crédits 
budgétaires supplémentaires ne servent 
qu'à engager les dépenses correspondant 
à des biens et des services à recevoir 
pendant l’exercice. Il devrait recourir à des 
autorisations de programme pour les biens 
et les services à recevoir au cours 
d'exercices futurs.  
 

veiller à ce que des activités d’audit 
interne soient effectivement menées. 
Le Bureau des FORACS OTAN 
attend que le Service Audit interne du 
SI procède à une analyse. Question à 
traiter . 
 
e) Ces dernières années, les 
FORACS ont apporté des 
modifications au processus 
d’approbation des crédits 
supplémentaires, lesquels ne servent 
désormais que pour les biens et les 
services à recevoir pendant 
l’exercice. Ce processus 
d’approbation s’applique aussi au 
Bureau des FORACS OTAN. 
Question traitée . 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DU BUREAU DES FORACS OTAN 
CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMAND ATIONS 

ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 

 
OBSERVATION 1 : 
INCOHÉRENCES DANS LA COMPTABILISATION ET LA PRÉSENT ATION DES 
CRÉDITS NON ENGAGÉS AU NIVEAU DES POLYGONES 
 
Commentaires officiels du Bureau des FORACS OTAN 
 

Le Bureau des FORACS OTAN souscrit à la recommandation. 
 

a) Le Bureau des FORACS OTAN prend note de la recommandation de l’IBAN 
concernant les crédits non engagés au niveau des polygones et leur traitement dans 
les états financiers de l’entité. L’objectif est de réfléchir aux changements 
susceptibles d’offrir au Bureau des FORACS OTAN la souplesse nécessaire pour 
gérer l’exécution de projets s’étendant sur plusieurs exercices financiers tout en 
continuant de fournir, à des fins d’audit, des informations claires sur le financement 
et l’état d’avancement des projets. 
 
b) L’OFC est en train de revoir les méthodes comptables applicables aux 
entités dont il est responsable, et il tiendra compte de cette recommandation 
lorsqu’il élaborera de nouveaux mécanismes et procédures dans ce domaine. 

 
 
OBSERVATION 2 : 
NÉCESSITÉ DE MIEUX ÉTAYER LA NOTE RELATIVE AUX PART IES LIÉES JOINTE 
AUX ÉTATS FINANCIERS  
 
Commentaires officiels du Bureau des FORACS OTAN 
 

Le Bureau des FORACS OTAN ne souscrit pas à la recommandation.  
 

a) Le Bureau des FORACS OTAN prend note de la recommandation de l’IBAN 
concernant les relations avec des parties liées et les opérations entre parties liées, 
mais il estime que les informations fournies sont suffisantes. Néanmoins, nous 
examinerons à l’occasion de l’évaluation périodique de l’efficacité des mécanismes 
de contrôle réalisée dans le cadre du COSO si le processus de collecte 
d’informations peut être modifié de manière à améliorer l’efficacité et l’efficience des 
procédures administratives et, éventuellement, d’apporter une valeur ajoutée. 

 
b) L’IPSAS 20 (« Information relative aux parties liées ») n’impose pas de 
méthode particulière pour la collecte des informations à communiquer. Nous 
sommes d’avis que le système actuel de collecte des informations sur les parties 
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liées est adapté à la structure de gouvernance de l’entité et que les informations 
fournies dans les états financiers, qui sont conformes aux dispositions de 
l’IPSAS 20, donnent une image fidèle et exacte de la situation. 

 
Position de l’IBAN 
 
L’IBAN a conscience que l’IPSAS 20 (« Information r elative aux parties liées ») 
n’impose pas de méthode particulière pour la collec te des informations à 
communiquer. Cela étant, faute de documents tels qu e des déclarations concernant 
les parties liées et l’absence de conflit d’intérêt s qu’auraient fournies les principaux 
dirigeants, le Bureau des FORACS OTAN ne peut pas d émontrer l’exactitude des 
informations financières ni l’existence d'une piste  d’audit, comme l’exige pourtant le 
NFR. L’obtention de ces déclarations fournirait, à tout le moins, une assurance 
minimale quant au fait que l’entité a prévu, dans s on système de contrôle interne, une 
procédure lui permettant de s’assurer de l’absence de conflits d’intérêts et qu’elle est 
en mesure de détecter les cas dans lesquels des rel ations avec des parties liées sont 
susceptibles d'avoir une incidence sur son activité .  

 
 

OBSERVATION 3 : 
TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION PO UR LES CONGÉS 
NON UTILISÉS 
 
Commentaires officiels du Bureau des FORACS OTAN 
 

Le Bureau des FORACS OTAN souscrit à la recommandation. 
 

Le Bureau des FORACS OTAN prend note de la recommandation de l’IBAN 
concernant le traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non 
utilisés. Cette recommandation a été prise en compte lors de l’établissement des 
états financiers de 2020.  

 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(4) Exercice 2015  
IBA-AR(2017)22, paragraphe 7.8 
EFFORTS SUR LA VOIE DE LA CONFORMITÉ AVEC LA VERSIO N RÉVISÉE DU 
RÈGLEMENT FINANCIER DE L’OTAN, ET EN PARTICULIER AV EC LES ARTICLES 
RELATIFS AU CONTRÔLE INTERNE, À LA GESTION DES RISQ UES ET À L'AUDIT 
INTERNE 
 
Commentaires officiels du Bureau des FORACS OTAN 
 

Le Bureau des FORACS OTAN ne souscrit pas à l’évaluation.  
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a) Toutes les suites voulues ont été données à cette recommandation. Le 
Bureau des FORACS OTAN et le SI ont pris toutes les mesures nécessaires. En 
application du NFR et des FRP, la gestion des risques financiers incombe au 
contrôleur des finances. Le Bureau des FORACS OTAN étant placé sous la 
responsabilité du Bureau du contrôle financier du SI, les risques liés au compte 
rendu financier et à la conformité relèvent de la politique de gestion des risques et 
des registres des risques du SI.  

 
c) Toutes les suites voulues ont été données à cette recommandation. Non 
seulement le travail d'évaluation et de consignation du fonctionnement du système 
de contrôle interne et des procédures de gestion des risques a débuté, mais il est 
par ailleurs soumis à un processus d’amélioration continue dans le respect des 
principes du COSO.  

 

d) Toutes les suites voulues ont été données à cette recommandation. Le 
directeur de projet du Bureau des FORACS OTAN a contacté le chef du Bureau de 
l’audit interne et de la gestion des risques (OIARM) de l’OTAN au sujet d’une 
évaluation indépendante du cadre de contrôle interne du COSO, adopté en 2019 
par le Bureau des FORACS OTAN. Le plan d’audit de l’OIARM étant établi sur la 
base d’une analyse des risques, le Bureau des FORACS OTAN y sera inclus en 
temps opportun. 

Position de l’IBAN 
 
À la date de clôture des comptes (31 décembre 2019) , le cadre du COSO, adopté 
en 2019, et les instruments de contrôle interne et de gestion des risques n’étaient pas 
encore pleinement opérationnels : 
 
a)  à cette date, le Bureau des FORACS OTAN n’avait  pas encore suffisamment 

documenté les éléments du compte rendu financier et  de la conformité pour 
lesquels le Bureau du contrôle financier du SI a un  rôle à jouer ;  

c)  à cette date, le Bureau des FORACS OTAN devait encore documenter pleinement 
le système de contrôle interne et les procédures de  gestion des risques, dans 
une version adaptée en fonction du degré de matéria lité peu élevé résultant de 
la taille de l’entité et de sa complexité limitée ;   

d)  aux termes du NFR, le Bureau des FORACS OTAN es t tenu, en tant qu’entité 
OTAN distincte présentant des états financiers, de veiller à ce que les activités 
d’audit interne comportent une analyse de sa gestio n des risques et de son 
contrôle interne. Le Bureau des FORACS OTAN ne doit  pas programmer ces 
activités d’audit interne en fonction du plan d’aud it du SI, qui est une entité 
OTAN distincte présentant des états financiers. 

  

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

APPENDICE 1 
ANNEXE 3 

IBA-AR(2021)0012 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

3-15 

L’IBAN réitère donc les sous-recommandations précit ées, et il fera le point sur les 
progrès réalisés par le Bureau des FORACS OTAN dans  le cadre de l’audit des états 
financiers de 2020. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et au 
sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec réserve, 
des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que les 
états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que rien ne lui 
donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes fins – pour le 
règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la réglementation en 
vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une manière 
générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais que, pour certains 
éléments clés, il constate que les états n’ont pas été correctement établis ou que 
l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque certains éléments lui donnent à penser 
que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes fins – pour le règlement de 
dépenses autorisées – et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of opinion) 

lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il n’est pas en 
mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes incertitudes entourent les 
états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou une 

anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si étendues et si 
importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour faire apparaître le 
caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le rapport 
d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des questions qui, 
selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus importantes parmi celles qui 
ressortent de l’audit des états financiers de la période considérée. Les questions clés 
de l’audit sont portées à l’attention du Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

 
• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 

« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément autre que 
ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important pour la 
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compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de l’auditeur ou du 
rapport d’audit. 
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Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32 2 707 41 11 – Fax : +32 2 707 49 62 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du Directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive  
 Secrétaire général adjoint délégué, Division Gestion exécutive   
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international  
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
  
 
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l’audit 
des états financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2019 – IBA-AR(2021)0 011 

 
 
 Monsieur le Secrétaire général,  
 
Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du Conseil 
(annexe 1).   
 
 L’article 15 du Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’IBAN adresse son 
rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires officiels et 
accompagné des états financiers audités, au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. L’IBAN ayant reçu avec un retard considérable les 
informations requises en application des normes d’audit, il n’a pas pu respecter l’échéance 
du 31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers relatifs au projet 
de nouveau siège de l’OTAN ainsi que sur la conformité pour l'exercice 2019. 
  

 
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute considération. 

 
 
 
 
Daniela Morgante  
Présidente 

 
Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte du Collège international des auditeu rs externes de l'OTAN (IBAN) 
sur l’audit des états financiers relatifs au projet  de nouveau siège de l’OTAN 

pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN pour l'exercice clos le 
31 décembre 2019. 
 
Au sommet de Washington, en avril 1999, les chefs d’État et de gouvernement des pays 
de l'OTAN ont officiellement décidé de faire construire un nouveau siège à Bruxelles, afin 
de répondre aux besoins de l'Alliance pour le XXIe siècle. Le Conseil de l'Atlantique Nord, 
sur recommandation du Comité des budgets, approuve le budget relatif au projet de 
nouveau siège. Ce budget est alimenté par les contributions des pays de l'OTAN sur la 
base d'un accord spécifique de partage des coûts. 
 
Le projet de nouveau siège de l’OTAN a été entièrement financé sur le budget global du 
programme de construction (LTPB), qui devait prendre fin en 2018 et pour lequel le 
plafond avait été fixé à 1,179 milliard d’euros. Sur ce montant, une somme résiduelle 
de 49,2 millions d’euros (MEUR) a été reportée sur l’exercice 2019. 
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la conformité 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé trois observations, qui n’ont pas eu d’incidence sur 
l’opinion émise : 
 

1. absence de présentation, à la fin de l’exercice 2019, d’un rapport financier sur le 
budget global du programme de construction (LTPB) ; 
 

2. absence d’informations sur les crédits pour imprévus sous le contrôle de la 
Belgique pays hôte qui étaient inscrits dans le budget global du programme de 
construction (LTPB) ; 
 

3. traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations et 
de recommandations lors de précédents audits, et il a constaté qu’une question avait été 
traitée et qu’une autre était toujours en cours de traitement.  
 

L’opinion et la lettre d’observations et de recommandations ont été transmises aux 
responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN, dont les commentaires ont ensuite 
été intégrés dans la lettre avec, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet 
(appendice à l’annexe 3). 
 
Une lettre a été adressée aux responsables du projet de nouveau siège. Elle contient des 
observations et des recommandations qui ont été formulées au cours de l’audit et qui ne 
figurent pas dans la lettre d’observations et de recommandations, et elle fait le point sur 
la suite donnée aux observations formulées dans de précédentes lettres adressées à ces 
responsables.  
 
En effet, l’IBAN estime que ces questions doivent être traitées par ces personnes et 
qu’elles relèvent dès lors de leur responsabilité. 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 

 

RELATIFS AU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN  

 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 

Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN portant sur la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés sous la cote FC(2020)0040 et 
soumis à l’IBAN le 27 avril 2020, ces états financiers se composent de l’état de la 
situation financière au 31 décembre 2019, de l’état de la performance financière, de 
l’état des variations de l’actif net/situation nette et du tableau des flux de trésorerie 
pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019, ainsi que d’un résumé 
des méthodes comptables importantes et d’autres notes explicatives. Ils contiennent 
en outre un rapport sur l’exécution du budget portant sur la période de 12 mois ayant 
pris fin le 31 décembre 2019.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de 
la situation financière du projet de nouveau siège de l’OTAN au 31 décembre 2019 
ainsi que de sa performance financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution du 
budget pour la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019, en application 
des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN.  
 
Justification de l’opinion émise sur les états fina nciers 
  
Le Règlement financier de l’OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le NFR. Les états financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN sont établis 
en application des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances 
de soumettre les états financiers à l'IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de 
l’exercice visé dans les états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
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obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d’audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l’entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le Règlement financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil 
de l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000-4899), 
définies par l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant 
dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le NFR ainsi que les règles et procédures financières qui s’y rattachent et 
les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel civil de 
l’OTAN fait partie. 
 
Le secrétaire général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
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Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 

CONCERNANT LE PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L'OTAN 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN pour l'exercice clos le 
31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet ainsi qu’au sujet 
de la conformité.  
 
Observations et recommandations  
 
À l’issue de l’audit, l’IBAN a formulé trois observations, assorties de recommandations.   
 
Ces observations n’ont pas eu d’incidence sur les opinions émises. 
 

1. Absence de présentation, à la fin de l’exercice 2019, d’un rapport financier sur 
le budget global du programme de construction (LTPB) 

 
2. Absence d’informations sur les crédits pour imprévus sous le contrôle de la 

Belgique pays hôte qui étaient inscrits dans le budget global du programme de 
construction (LTPB) 
 

3. Traitement comptable de la reprise sur provision pour les congés non utilisés. 
 

L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
et de recommandations lors de précédents audits, et il a constaté qu’une question 
avait été traitée et qu’une autre était toujours en cours de traitement.  
 
Une lettre a été adressée aux responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN. 
Elle contient des observations et des recommandations qui ont été formulées au cours 
de l’audit et qui ne figurent pas dans la présente lettre d’observations et de 
recommandations, et elle fait le point sur la suite donnée aux observations formulées 
dans de précédentes lettres adressées à ces responsables. En effet, l’IBAN estime 
que ces questions doivent être traitées par ces personnes et qu’elles relèvent dès lors 
de leur responsabilité.  
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1.  ABSENCE DE PRESENTATION, A LA FIN DE L’EXERCICE 201 9, D’UN 

RAPPORT FINANCIER SUR LE BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME  DE 
CONSTRUCTION (LTPB)  
 

Contexte  
 
1.1  Le Comité des représentants permanents adjoints (DPRC) a décidé que le 
Bureau pour le projet de nouveau siège et la transition (HQPO-TO) cesserait ses 
activités le 30 juin 2020 (DPRC-N(2019)0067-REV1-AS1). Un rapport sur la situation 
financière du LTPB au 31 décembre 2019 devait lui être soumis au cours du premier 
trimestre de 2020. 
 
1.2  La nécessité de présenter un tel rapport est également évoquée dans la 
note 23 des états financiers 2019 relatifs au projet de nouveau siège de l'OTAN,  qui 
prévoit que le HQPO-TO soumettra au DPRC un rapport sur la situation financière 
du LTPB au 31 décembre 2019 après la publication de ces états financiers. 
 
Constatations 
 
1.3  Le HQPO-TO, rattaché à la Division Investissement de défense, n’a pas 
fourni au cours du premier trimestre de 2020 de rapport sur la situation financière 
du LTPB au 31 décembre 2019, contrairement à ce que le DPRC avait décidé (DPRC-
N(2019)0067-REV1-AS1). Un tel rapport a seulement été présenté le 
22 septembre 2020 au Comité des budgets (BC-D(2020)0167).  
 
1.4  Le déménagement dans le nouveau siège de l’OTAN a eu lieu en juin 2018. 
Si un rapport sur la situation financière au 31 décembre 2019 avait été présenté sans 
retard, cela aurait permis aux pays d’avoir en temps utile une vue d’ensemble des 
engagements et des besoins financiers restant jusqu’à l’achèvement du projet. 
 
Recommandation 
 
1.5 L’IBAN recommande au Secrétariat international de présenter sans retard les 
rapports sur la situation financière du budget global du programme de 
construction (LTPB) en application des décisions prises par les organes directeurs.  
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2. ABSENCE D’INFORMATIONS SUR LES CREDITS POUR IMPR EVUS 
SOUS LE CONTROLE DE LA BELGIQUE PAYS HOTE QUI ETAIE NT 
INSCRITS DANS LE BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME DE 
CONSTRUCTION (LTPB)  

 
Contexte  
 
2.1 Des procédures budgétaires et financières particulières ont été adoptées afin 
d’assurer une gestion transparente et responsable du projet de nouveau siège de 
l’OTAN. Des états financiers relatifs à ce projet sont établis chaque année. Ils doivent 
comprendre, comme qu’en a décidé le Comité des budgets dans le BC-D(2000)16, 
« des comptes rendus d’exécution budgétaire ainsi qu’un bilan et un tableau de 
financement ».  
 
2.2 Ainsi, depuis 2013, les notes jointes aux états financiers relatifs au projet de 
nouveau siège de l’OTAN présentent un point de situation de fin d’exercice concernant 
les crédits pour imprévus inscrits dans le LTPB, étant donné que ces crédits ont bien 
été utilisés au fil du temps avec indication de leur taux d’utilisation.  
 
2.3  Des crédits pour imprévus d’un montant total de 247 millions d’euros (MEUR) 
ont été inscrits dans le LTPB. Sur ce montant, 203 MEUR ont été alloués à la Belgique 
en tant que pays hôte, 38,4 MEUR au Comité des représentants permanents adjoints, 
3,98 MEUR à l’Agence OTAN d'information et de communication (NCIA) en tant que 
pays hôte et 1,2 MEUR au Secrétariat international (SI) en tant que pays hôte.  Le 
montant total des crédits pour imprévus autorisés pour la NCIA et le SI en tant que 
pays hôtes a été pleinement engagé. 
 
Constatations 
 
2.4 Dans la note 23 (« Crédits pour imprévus et passifs éventuels ») jointe aux 
états financiers 2019 relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN, des informations 
sont données au sujet du remboursement, par la Belgique pays hôte, d’un montant 
estimé à 15,4 MEUR dans le cadre du contrat de construction.  Dans le BC-
D(2020)0167, du 22 septembre 2020, le Comité des budgets indique que la Belgique 
pays hôte a confirmé que, dans l’enveloppe globale autorisée, une somme d’environ 
13 200 kEUR ne serait plus nécessaire et serait mise à la disposition de l’OTAN dans 
le courant de l’année 2020.   
 
2.5 Aucune information n’est toutefois donnée au sujet de l’état, au 
31 décembre 2019, des crédits pour imprévus placés sous le contrôle de la Belgique 
pays hôte. La note 23 jointe aux états financiers présente uniquement le dernier état 
en date des crédits pour imprévus placés sous le contrôle du Comité des 
représentants permanents adjoints (DPRC). 
 
2.6  L’un des derniers points sur les crédits pour imprévus alloués à la Belgique 
pays hôte a été fait dans la note diffusée le 6 novembre 2018 par le DPRC sous la 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 3 
IBA-AR(2021)0011 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-5 

cote DPRC-N(2018)0075-REV1, qui fait état d’un montant disponible estimé à 
10,8 MEUR. 
 
2.7 Comme ils ne donnent pas toutes les informations sur les crédits pour 
imprévus, les états financiers 2019 relatifs au projet de nouveau siège de l’OTAN ne 
sont pas aussi clairs qu’il le faudrait en vertu des principes mentionnés plus haut. Il 
est possible que des parties prenantes aient besoin de telles informations financières 
pour prendre des décisions concernant l’utilisation des crédits pour imprévus 
disponibles en vue du financement de coûts supplémentaires relatifs à l’ancien siège 
de l’OTAN et du maintien du LTPB jusqu’en décembre 2020. 
 
Recommandation 
 
2.8  L’IBAN recommande au Bureau du contrôle financier du Secrétariat 
international de veiller à l’exhaustivité des informations sur les crédits pour imprévus 
inscrits dans le budget global du programme de construction qui sont fournies dans la 
note 23 jointe aux états financiers. 
 
 
3. TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION  POUR LES 

CONGES NON UTILISES 
 
Contexte  
 
3.1 D’après l’IPSAS 19, les provisions doivent être revues à chaque date de 
reporting et ajustées pour refléter l’estimation la plus correcte à ce moment-là. S’il 
devient improbable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages 
économiques ou d’un potentiel de service soit nécessaire pour éteindre l’obligation, la 
provision doit être reprise. 
 
3.2 Par conséquent, la reprise, totale ou partielle, d’une provision implique la 
suppression ou la déduction du passif correspondant dans la catégorie de charges (et 
de produits) pour laquelle la provision avait été initialement comptabilisée. 
 
3.3 L’état de la performance financière doit dès lors faire apparaître les flux nets 
liés à la variation des provisions entre deux exercices consécutifs. 
 
Constatations 
 
3.4 A la fin de l’exercice 2019, les responsables du projet de nouveau siège ont 
comptabilisé en charges une provision totale pour congés non utilisés de 42 336 EUR. 
En 2018, cette provision et la charge correspondante étaient de 73 382 EUR. Les 
responsables du projet ont dûment procédé à la reprise de la provision de l’exercice 
précédent dans l’état de la situation financière concernant le projet de nouveau siège 
de l’OTAN. Cependant, ils n’ont pas procédé dans l’état de la performance financière 
à l’écriture de contrepartie de cette reprise sur provision (73 382 EUR).  
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3.5 De ce fait, les charges notifiées dans l’état de la performance financière ne 
reflètent pas correctement la variation de la provision pour congés non utilisés, à 
savoir, pour 2019, une baisse de 31 046 EUR, et non une hausse de 42 336 EUR.  
Les charges figurant dans l’état de la performance financière sont donc surévaluées 
de 73 382 EUR. De plus, comme les responsables du projet procèdent à l’écriture de 
produits en contrepartie des charges correspondant à la provision pour congés non 
utilisés, ces produits sont surévalués d’autant.  
 
Recommandation 
 
3.6 L’IBAN recommande aux responsables du projet de nouveau siège de l’OTAN 
de comptabiliser dans l’état de la performance financière la reprise de la provision 
pour congés non utilisés de l’exercice précédent. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0021, paragraphe 1 
 
DIVERGENCES ENTRE LES CHIFFRES 
FIGURANT DANS LES RAPPORTS SUR 
L’EXÉCUTION DU BUDGET GLOBAL DU 
PROGRAMME DE CONSTRUCTION DU 
NOUVEAU SIÈGE ET CEUX DES ÉTATS 
FINANCIERS 
 
Recommandations de l’IBAN 
Pour que l’exactitude des chiffres figurant 
dans les rapports sur l’exécution du budget 
soit assurée, l’IBAN recommande : 
 
- que les « activités de fin d’exercice » 

soient modifiées dans l’ERP de manière 
à ce que les régularisations soient 
dûment répercutées dans le budget 
annuel ; 

- que l’équipe du HQPO et le Bureau du 
contrôle financier du SI effectuent des 
rapprochements chaque trimestre. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’IBAN n’a pas reçu d’éléments 
probants permettant de 
déterminer si les « activités de fin 
d’exercice » ont été modifiées 
dans l’ERP de manière à ce que 
les régularisations soient dûment 
répercutées dans le budget 
annuel. En outre, il n’a pas reçu 
de rapport sur les 
rapprochements trimestriels que 
l’équipe du HQPO et le Bureau 
du contrôle financier du SI 
devaient effectuer.  
 

 
 
 
Question 
En cours de traitement. 

(2) Exercice  2018  
IBA-AR(2019)0021, paragraphe 2 
 
ERREURS DANS LA NOTE 8, PORTANT 
SUR LES ACTIFS À LONG TERME 
 
Recommandations de l’IBAN 
L’IBAN recommande au Bureau du contrôle 
financier du SI de s'assurer, avant le 

 
 
 
 
 
 
 
 
Cette erreur a été corrigée dans 

 
 
 
Question 
traitée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

transfert au SI et à la NCIA, de l’exactitude 
de tous les chiffres relatifs aux actifs à long 
terme qui sont présentés dans la note 8 
jointe aux états financiers relatifs au projet 
de nouveau siège. 

les états financiers de 2019. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DES RESPONSABLES  
DU PROJET DE NOUVEAU SIÈGE DE L’OTAN  

CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMAND ATIONS 
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN 
 
OBSERVATION 1 : 
ABSENCE DE PRESENTATION, A LA FIN DE L’EXERCICE 201 9, D’UN RAPPORT 
FINANCIER SUR LE BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME DE 
CONSTRUCTION (LTPB) 
 
Commentaires officiels des responsables du projet d e nouveau siège de 
l’OTAN 
 

Les responsables du projet souscrivent à cette observation.  
 
Le projet de nouveau siège a été clôturé le 31 décembre 2020. 

 
 
OBSERVATION 2 : 
ABSENCE D’INFORMATIONS SUR LES CREDITS POUR IMPREVU S SOUS LE 
CONTROLE DE LA BELGIQUE PAYS HOTE QUI ETAIENT INSCR ITS DANS LE 
BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME DE CONSTRUCTION (LTPB) 
 
Commentaires officiels des responsables du projet d e nouveau siège de 
l’OTAN 
 

Les responsables du projet ne souscrivent pas à cette observation.  
 
Le projet du nouveau siège a été clôturé à la fin de l’exercice 2020 et il ne 
devrait pas rester de crédits pour imprévus dans les derniers états financiers.   
 

Position de l’IBAN 
  
Cette recommandation porte sur les états financiers  2019 relatifs au projet de 
nouveau siège de l’OTAN, qui ne contiennent pas d’i nformations sur les crédits 
pour imprévus sous le contrôle de la Belgique pays hôte qui étaient inscrits 
dans le budget global du programme de construction.  L’IBAN maintient dès lors 
sa recommandation et réévaluera l’état de la questi on dans le cadre de l’audit 
des états financiers de 2020.  
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OBSERVATION 3 : 
TRAITEMENT COMPTABLE DE LA REPRISE SUR PROVISION PO UR LES 
CONGÉS NON UTILISÉS 
 
Commentaires officiels des responsables du projet d e nouveau siège de 
l’OTAN 
 

Les responsables du projet souscrivent à cette observation.  
 
Le projet du nouveau siège a été clôturé à la fin de l’exercice 2020 et il ne 
devrait pas rester de provision pour les congés non utilisés dans les derniers 
états financiers.    
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(1) Exercice 2018  
IBA-AR(2019)0021, paragraphe 1 
DIVERGENCES ENTRE LES CHIFFRES FIGURANT DANS LES RA PPORTS SUR 
L’EXÉCUTION DU BUDGET GLOBAL DU PROGRAMME DE CONSTR UCTION DU 
NOUVEAU SIÈGE ET CEUX DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Commentaires officiels des responsables du projet d e nouveau siège de 
l’OTAN 
 

Les responsables du projet ne sont pas d’accord.  
 
La situation a été présentée et expliquée aux pays membres en juin 2019 
(voir le DPRC-N(2019)0037(INV)). Les chiffres présentés dans les états 
financiers sont exacts. 
 
Le SI suggère de considérer cette question comme étant traitée. 
 

Position de l’IBAN 
 
L’IBAN note que les divergences entre les états fin anciers et le LTPB ont été 
expliquées dans le DPRC-N(2019)0037 (INV). Il n’a t outefois pas reçu d’éléments 
probants permettant de déterminer si les « activité s de fin d’exercice » ont été 
modifiées dans l’ERP de manière à ce que les régula risations soient dûment 
répercutées dans le budget annuel. En outre, il n’a  pas reçu de rapport sur les 
rapprochements trimestriels que l’équipe du HQPO et  le Bureau du contrôle 
financier du SI devaient effectuer. Il maintient dè s lors sa recommandation et 
réévaluera l’état de la question dans le cadre de l ’audit des états financiers 
de 2020. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 

opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 

une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

 
• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 

« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important 
pour la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de 
l’auditeur ou du rapport d’audit. 
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Boulevard Léopold III – B-1110 Bruxelles – Belgique 
Tél. : +32(0)2 707 4111 – Fax : +32(0)2 707 4962 

À : Secrétaire général 
 (À l'attention du directeur du Cabinet) 
 
Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
 Secrétaire général adjoint pour la gestion exécutive  
 Contrôleuse des finances du Secrétariat international  
 Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 
 ressources 
 Chef de la Branche Secrétariat et finances du Bureau OTAN des ressources 
 Bureau d’ordre du Cabinet 
 
Objet : Opinion et lettre d'observations et de recommandati ons du Collège 

international des auditeurs externes de l’OTAN (IBA N) concernant l'audit 
des états financiers du fonds de couverture médical e des agents à la 
retraite (FCMR) pour l'exercice clos le 31 décembre  2019 – 
IBA-AR(2021)0008 

 
 Monsieur le Secrétaire général,  
 
 Vous trouverez ci-joint l’opinion (annexe 2) et la lettre d’observations et de 
recommandations (annexe 3) de l’IBAN, ainsi qu’une note succincte à l’intention du Conseil 
(annexe 1).  
 
 Aux termes de l’article 15 du Règlement financier de l'OTAN, l’IBAN doit adresser 
son rapport final, comprenant les commentaires factuels et les commentaires officiels et 
accompagné des états financiers audités, au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin 
de l’exercice visé dans le rapport. Cependant, ayant reçu avec beaucoup de retard les 
informations requises par les normes d'audit, il n’a pas pu respecter l’échéance du 
31 août 2020. 
 
 L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du FCMR ainsi 
que sur la conformité pour l’exercice 2019. 
 
 L’IBAN appelle tout particulièrement votre attention sur l’observation formulée à 
la suite de l’audit des états financiers de 2018. Cette observation porte sur la nécessité 
pour l’OTAN de comptabiliser le passif correspondant aux avantages postérieurs à 
l’emploi, afin de se conformer à son cadre comptable (IPSAS 39 (Avantages du 
personnel)). En 1997, le Conseil avait noté que ce passif ne serait pas mentionné dans les 
états financiers des régimes à prestations définies (voir C-M(97)85). Comme, par la suite, 
il a décidé d'adopter les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) et 
approuvé le cadre comptable OTAN, il n’est pas certain que sa décision de ne pas faire 
mentionner ce passif soit toujours d'application. C’est d'autant moins le cas que le cadre 
comptable OTAN n'adapte pas l’IPSAS 39 ni ne fait allusion à cette décision. Fin 2019, la 
valeur actuarielle nette de l'obligation à long terme relative aux soins médicaux postérieurs 
à la période d'emploi s’établissait à 3,4 milliards d’euros. L’IBAN souhaite donc souligner 
l’importance qu'il y a à donner suite sans tarder à l’observation susdite. 
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Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute considération. 

 
 

 
 
 
Daniela Morgante  
Présidente 

 
 
 
 
Pièces jointes : voir ci-dessus. 
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 

à l’intention du Conseil 
sur l'audit des états financiers  

du fonds de couverture médicale des agents à la ret raite (FCMR) 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2019 

 
Le fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) a été créé au 
1er janvier 2001 par suite de l'approbation du PO(2000)123 par le Conseil. L'objectif 
était de constituer une réserve afin de garantir la disponibilité de fonds suffisants pour 
permettre à l'OTAN, dans les années ultérieures, de faire face aux obligations qui lui 
incombent s'agissant de la prise en charge des dépenses médicales des agents 
retraités répondant aux critères fixés et des personnes reconnues comme étant à leur 
charge. 
 
Le FCMR est doté d’un Comité de surveillance, qui est chargé d’en superviser la 
gestion. Ce comité se réunit au moins deux fois par an.  
 
En 2019, les cotisations des entités OTAN présentant des états financiers et du 
personnel de l’OTAN se sont élevées à 26,5 millions d'euros (MEUR), contre 
25 MEUR en 2018, et les primes d’assurance prélevées sur le fonds se sont établies 
à 26,9 MEUR, contre 23,5 MEUR en 2018. Fin 2019, le gestionnaire du fonds détenait 
369,9 MEUR au nom de l’OTAN (contre 314,6 MEUR fin 2018).  
 
L’IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, qui n’a pas eu d’incidence sur 
l’opinion émise : 
 

1. Nécessité d'améliorer le processus de confirmation du montant des 
cotisations versées au FCMR 

 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à l’issue des 
audits précédents, et il a constaté qu’une question était en cours de traitement et que 
l’autre restait à traiter.  
 
L’IBAN appelle tout particulièrement l’attention sur l’observation formulée à la suite de 
l’audit des états financiers de 2018. Cette observation porte sur la nécessité pour 
l’OTAN de comptabiliser le passif correspondant aux avantages postérieurs à l’emploi, 
afin de se conformer à son cadre comptable (IPSAS 39 (Avantages du personnel)). 
En 1997, le Conseil avait noté que ce passif ne serait pas mentionné dans les états 
financiers des régimes à prestations définies (voir C-M(97)85). Comme, par la suite, il 
a décidé d'adopter les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) 
et approuvé le cadre comptable OTAN, il n’est pas certain que sa décision de ne pas 
faire mentionner ce passif soit toujours d'application. C’est d'autant moins le cas que 
le cadre comptable OTAN n'adapte pas l’IPSAS 39 ni ne fait allusion à cette décision. 
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Fin 2019, la valeur actuarielle nette de l'obligation à long terme relative aux soins 
médicaux postérieurs à la période d'emploi s’établissait à 3,4 milliards d’euros (contre 
3 milliards fin 2018). L’IBAN souhaite donc souligner l’importance qu'il y a à donner 
suite sans tarder à l’observation susdite. 
 
L'opinion et la lettre d'observations et de recommandations ont été transmises au 
Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés dans la lettre 
ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur sujet (appendice 1 à l'annexe 3).  
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4 juin 2021 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS  
 

DU FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RET RAITE  
 

(FCMR) 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE  
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
 
Audit des états financiers 
 
Opinion sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) portant 
sur la période de 12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2019. Diffusés et soumis à 
l’IBAN le 21 avril 2020, ces états financiers se composent de l'état de l’actif net 
disponible pour le service des prestations au 31 décembre 2019, de l’état des 
variations de l’actif net disponible pour le service des prestations au cours de la 
période ayant pris fin à cette date, ainsi que de notes explicatives, notamment un 
résumé des méthodes comptables importantes.  
 
L’opinion de l’IBAN est que les états financiers donnent une image fidèle et exacte de 
l’actif net disponible pour le service des prestations du FCMR au 31 décembre 2019 
ainsi que des variations de l’actif net disponible pour le service des prestations du 
FCMR au cours de la période ayant pris fin à cette date, en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN et en 
application de la norme comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports 
financiers des régimes de retraite).  
 
Justification de l'opinion émise sur les états fina nciers 
 
Le Règlement financier de l'OTAN (NFR) prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l'Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit sur la base des normes internationales des institutions 
supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 2200-2899), définies par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa 
propre charte.  
 
L’IBAN est indépendant, ainsi que le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et 
il s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. 
Les responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée 
dans la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » 
et dans sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

ANNEXE 2 
IBA-AR(2021)0008 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
2-3 

Responsabilité de la direction concernant les états  financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans 
le NFR. Les états financiers du FCMR sont établis en application des dispositions 
comptables et des normes de compte rendu du cadre comptable OTAN tel 
qu’approuvé par le Conseil et de l’IAS 26 (Comptabilité et rapports financiers des 
régimes de retraite). Il incombe au contrôleur des finances de soumettre les états 
financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les 
états financiers. 
 
Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il ne soit pas réaliste de procéder de la sorte.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des ét ats financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué conformément aux ISSAI 
permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes significatives. Les 
inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, sont considérées 
comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que, 
considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués conformément aux ISSAI, les auditeurs font appel à 
leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long de la planification et 
de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des particularités que 
présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

• à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
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à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
 

• à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d'audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d'exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l'entité ; 
 

• à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

• à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

• à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
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Audit de conformité 
 
Opinion sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que rien, dans son audit 
des états financiers, ne lui donne de raison de penser que les fonds n’ont pas été 
employés aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en 
conformité avec le NFR et le Règlement du personnel civil de l’OTAN. 
 
Justification de l'opinion émise sur la conformité 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité sur la base des normes internationales des 
institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 4000), définies par 
l’INTOSAI, ainsi que des dispositions complémentaires figurant dans sa propre charte.  
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la confor mité  
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le NFR ainsi que les règles et procédures financières qui s’y rattachent et 
les directives d’application particulières, dont le Règlement du personnel civil de 
l’OTAN fait partie. 
 
Le secrétaire général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion 
financière. Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers 
doivent administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : 
adéquation, bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion 
des risques et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des 
fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité  
 
Selon sa charte, en plus d’être responsable de fournir une assurance raisonnable 
quant à la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble 
sont exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au 
Conseil un avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec 
la réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
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bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 4 juin 2021 
 
 
 
 
Daniela Morgante 
Présidente 
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4 juin 2021 
 
 
  
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’O TAN 
 
 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
 

CONCERNANT  
 

LE FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RET RAITE 
 

(FCMR) 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2019 
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Introduction 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l'OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers du fonds de couverture médicale des agents à la retraite (FCMR) pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2019, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet 
ainsi qu’une opinion sans réserve sur la conformité.  
 
Observations et recommandations  
 
À l'issue de l'audit, l’IBAN a formulé une observation, assortie de recommandations.  
 
Cette observation n’a pas eu d’incidence sur les opinions émises au sujet des états 
financiers et de la conformité. 
 

1. Nécessité d'améliorer le processus de confirmation du montant des cotisations 
versées au FCMR 

L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue des audits précédents, et il a constaté qu’une question restait à 
traiter et que l’autre était en cours de traitement.  
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OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
1. NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LE PROCESSUS DE CONFIRMATI ON DU 

MONTANT DES COTISATIONS VERSÉES AU FCMR 
 
Contexte  
 
1.1 Aux termes de l'article 6 du Règlement financier de l’OTAN, les chefs 
d’organisme OTAN disposent parmi leur personnel d’un contrôleur des finances qui 
est leur conseiller financier principal et qui exerce en leur nom les attributions ci-après, 
cette liste n’étant pas limitative : 

a) exécuter les activités de l’organisme OTAN qui concernent l’établissement 
du budget, la comptabilité et le compte rendu ; […] 

b) organiser et administrer le système de contrôle financier interne établi 
conformément à l’article 12.1. 

 
1.2 La fiabilité des éléments probants est fonction de leur source et de leur nature, 
et dépend des circonstances de leur obtention. Dès lors, et en application des normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI), les éléments probants prenant la forme de confirmations reçues de tiers sont 
plus fiables que ceux générés en interne par l’entité.  
 
Observations 
 
1.3 L’IBAN a vérifié les cotisations reçues en 2019 des entités OTAN présentant 
des états financiers qui participent au financement du FCMR. La procédure habituelle 
prévoit que le Secrétariat international (SI) demande à ces entités de confirmer les 
montants versés au FCMR et confronte les confirmations reçues et les 
enregistrements comptables (la confirmation est généralement apportée par courrier 
électronique). S'agissant de l’exercice 2019, les demandes de confirmation officielles 
ont été envoyées par le SI à toutes les entités OTAN concernées. L’IBAN a constaté 
ce qui suit en ce qui concerne cet exercice : 
 

• malgré plusieurs rappels, certaines entités OTAN participant au financement 
du FCMR n’ont pas confirmé le montant de leur cotisation ; le montant total des 
cotisations versées représente 26,49 millions d’euros et le montant non 
confirmé s’établit à 10,6 millions d’euros ; les confirmations servent 
principalement à donner l'assurance que toutes les cotisations dues ont été 
versées et que les versements ont été effectués sans erreur ; 

 
• la comptabilisation des cotisations reçues d’autres entités OTAN présente 

quelques erreurs non significatives, qui résultent principalement de l’imputation 
de versements rectificatifs ou partiels sur le compte de la mauvaise entité ou 
dans un mauvais compte du grand livre général. 

 
Recommandations 
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1.4  L’IBAN recommande au Bureau du contrôle financier du SI de faire en sorte 
que : 

 
a) les demandes de confirmation des soldes en fin d’exercice soient envoyées 

au tout début de l’exercice suivant, afin que toutes les entités OTAN cotisant 
au FCMR puissent répondre en temps voulu ; 
 

b) un rapprochement soit effectué entre les cotisations reçues et les 
enregistrements comptables. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux questions ayant fait l’objet d’observations 
lors de précédents audits. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces 
observations et des mesures prises par l’entité (dans la mesure où elles ont été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
 
Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) FCMR – Exercice 2018  
IBA-AR(2019)0026, paragraphe 1 
 
NÉCESSITÉ POUR L’OTAN DE 
COMPTABILISER LE PASSIF 
CORRESPONDANT AUX AVANTAGES 
POSTÉRIEURS À L’EMPLOI, AFIN DE SE 
CONFORMER À SON CADRE 
COMPTABLE (IPSAS 39 ( AVANTAGES 
DU PERSONNEL))  
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande que l’OFC, en tant 
que contrôleur des finances du FCMR, 
définisse les critères de comptabilisation du 
passif correspondant aux avantages 
postérieurs à l’emploi et fasse en sorte que 
ce passif soit constaté conformément au 
cadre comptable OTAN (IPSAS 39 
(Avantages du personnel)). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les notes 3 jointes aux états financiers du 
régime de pensions coordonné de 
l’OTAN et du FCMR mentionnent le 
montant des avantages postérieurs à 
l’emploi, calculés conformément à 
l’IPSAS 39 par l'actuaire du Service 
international des rémunérations et des 
pensions (SIRP).  
 
Cependant, ce montant n’est constaté 
dans l’état de la situation financière 
d'aucune entité OTAN, si bien que, dans 
l’ensemble, l’IPSAS 39, qui fait partie du 
cadre comptable de l’Organisation, n’est 
pas respectée.  
 

 
 
 
Question à 
traiter . 
 
 
 

(2) FCMR – Exercice 2012  
IBA-AR(2013)25, paragraphe 5 
 
INADÉQUATION DE L’ACTIF NET DU 
FCMR POUR LE SERVICE DES 

 
 
 
 
 

 
 
 
Question en 
cours de 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
PAR L’ENTITÉ 

ÉTAT DE LA 
QUESTION 

PRESTATIONS ESCOMPTÉES  
 
Recommandation de l’IBAN  
Le Collège appelle l'attention du Conseil sur 
le fait que les ressources prévues 
actuellement ne suffiront pas pour 
permettre à l'OTAN de faire face à ses 
obligations, alors que c'est là l'objet même 
du fonds, et il recommande que, comme 
proposé dans le SG(2009)0302, le SI 
fournisse une estimation du montant 
minimal qu'il faudra injecter dans le FCMR 
pour assurer sa viabilité. Cette estimation 
devra être basée sur les résultats de l'étude 
de la gestion des actifs et des passifs 
communiqués à la réunion tenue en 
décembre 2012 par le Comité de 
surveillance, ainsi que sur le rapport final 
relatif à cette étude, daté du 30 avril 2013.  
 
Le Collège recommande également que le 
SI fournisse toutes les informations 
nécessaires et qu'il présente toute mesure 
corrective mise en œuvre pour limiter le 
niveau des obligations. Le tout devrait être 
présenté aux pays dans les meilleurs délais 
afin de leur permettre de prendre, si c'est 
encore possible, les mesures correctives 
supplémentaires qui s'imposent. 

 
 
 
Comme prévu dans l’étude actuarielle, 
l’exercice 2019 a été le premier au cours 
duquel le coût (primes d’assurance + frais 
de gestion, total de 28,521 millions 
d’euros) a dépassé le montant des 
cotisations reçues (24,476 millions 
d'euros). Malgré cela, l'actif net disponible 
pour le service des prestations a 
enregistré une croissance nette au cours 
de l’exercice, ce qui s’explique 
principalement par la plus-value nette 
latente constatée sur les placements 
(54,789 millions d’euros). Le SI a donc 
l’intention de demander une nouvelle 
étude actuarielle afin de pouvoir livrer aux 
pays membres de l'OTAN des prévisions 
actualisées quant à la viabilité à long 
terme du FCMR. 

traitement . 
 
 
 
 

 
 
 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
2)

00
03

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

APPENDICE 1 
ANNEXE 3 

IBA-AR(2021)0008 
 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-7 

FONDS DE COUVERTURE MÉDICALE DES AGENTS À LA RETRAI TE (FCMR)  
COMMENTAIRES OFFICIELS  

SUR LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE L'OTAN (IBAN) 
 
OBSERVATION N° 1 : 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LE PROCESSUS DE CONFIRMATION DU MONTANT 
DES COTISATIONS VERSÉES AU FCMR 
 
Commentaires officiels du SI 
  

Le SI souscrit à la recommandation.  
 
L’OFC s’attache en permanence à améliorer le contrôle interne. Cherchant à 
optimiser l’efficacité des mécanismes mis en place, le SI a décidé d’utiliser le 
cadre COSO comme cadre de référence pour le contrôle interne et de revoir 
les procédures de contrôle interne en vigueur. La possibilité d'améliorer le 
processus de rapprochement sera analysée. 

 

 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(1) FMCR – Exercice 2018  
IBA-AR(2019)0026, paragraphe 1 
NÉCESSITÉ POUR L’OTAN DE COMPTABILISER LE PASSIF CO RRESPONDANT 
AUX AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI, AFIN DE SE CO NFORMER À 
SON CADRE COMPTABLE (IPSAS 39 ( AVANTAGES DU PERSONNEL)) 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation.  
 
L’analyse visant à déterminer s’il est possible d'appliquer l’IPSAS 39 est en 
cours. 
 

Position de l’IBAN 
 
En 1997, le Conseil avait noté que le passif corres pondant aux avantages 
postérieurs à l’emploi ne serait pas mentionné dans  les états financiers des 
régimes à prestations définies (voir C-M(97)85). Co mme, par la suite, il a décidé 
d'adopter les normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) et 
approuvé le cadre comptable OTAN, il n’est pas cert ain que sa décision de ne 
pas faire mentionner ce passif soit toujours d'appl ication. C’est d'autant moins 
le cas que le cadre comptable OTAN n'adapte pas l’I PSAS 39 ni ne fait allusion 
à cette décision. L’IBAN souhaite donc souligner l’ importance qu'il y a à donner 
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suite sans tarder à l’observation susdite.  
 
(2) FMCR – Exercice 2012  
IBA-AR(2013)25, paragraphe 5 
INADÉQUATION DE L’ACTIF NET DU FCMR POUR LE SERVICE  DES 
PRESTATIONS ESCOMPTÉES 
 
Commentaires officiels du SI 
 

Le SI souscrit à la recommandation.  
 
Les prévisions actualisées relatives à la viabilité à long terme du FCMR seront 
livrées aux pays dès que possible. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et 
au sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec 
réserve, des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

• L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que 
les états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que 
rien ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. 
 

• L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une 
manière générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais 
que, pour certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été 
correctement établis ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque 
certains éléments lui donnent à penser que les fonds n’ont pas été employés 
aux bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité 
avec la réglementation en vigueur. 

 
• L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of 

opinion) lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il 
n’est pas en mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes 
incertitudes entourent les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 
• L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou 

une anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si 
étendues et si importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour 
faire apparaître le caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 
En application des normes d'audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le 
rapport d’audit : 
 

• Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des 
questions qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus 
importantes parmi celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la 
période considérée. Les questions clés de l’audit sont portées à l’attention du 
Conseil. 

 
• Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 

section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents. 

 
• Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section 
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« Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important 
pour la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de 
l’auditeur ou du rapport d’audit. 
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